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Le mardi 30 novembre 1999 

Étude détaillée du projet de loi n° 67

(Douze heures dewc minutes)

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Je dé­
clare la séance ouverte. Il faut rappeler que la commission 
de l’économie et du travail s’est réunie ce matin pour 
procéder à l’étude détaillée du projet de loi n° 67, Loi 
modifiant la Loi sur les normes du travail en matière de 
disparités de traitement.

Alors, Mme la secrétaire, est-ce qu’il y a des rem­
placements?

La Secrétaire: Non, Mme la Présidente, il n’y a 
pas de remplacements.

Remarques préliminaires

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Je vous 
remercie. Nous en sommes donc à la période des remar­
ques préliminaires. Alors, je serais donc prête, à ce 
moment-ci, à reconnaître la ministre. Mme la ministre, 
vous avez des remarques préliminaires?

Mme Diane Lemieux

Mme Lemieux: Oui. Merci, Mme la Présidente. 
Et je salue les membres de la commission. C’est donc avec 
détermination et fierté que je me présente aujourd’hui 
devant mes collègues de la commission de l’économie et 
du travail pour entamer l’étude détaillée du projet de loi 
n° 67, Loi modifiant la Loi sur les normes du travail en 
matière de disparités de traitement.

De la détermination, il en a fallu beaucoup au 
gouvernement pour mettre au jeu un projet de loi comp­
lètement novateur qui vise l’élimination des disparités de 
traitement. En effet, il n’y a pas de modèle passé ou 
présent pour inspirer les légistes et les membres de 
l’Assemblée nationale. Nous avons devant nous du droit 
neuf, si je peux m’exprimer ainsi, qui répond aux impé­
ratifs d ’une société qui change à un rythme étourdissant.

De la fierté aussi pour tous les Québécois et les 
Québécoises qui ont soulevé cette question et pour les élus 
qui n’ont pas hésité à l’aborder franchement, avant toute 
autre Législature. Encore une fois, le Québec se retrouve 
à l’avant-garde des démocraties en débattant d’un projet de 
loi que plusieurs économies beaucoup plus fortes que la 
nôtre considéreraient comme très audacieux.

Le débat qui a entouré les clauses de disparités de 
traitement constitue un véritable test de société pour le 
Québec. Loin de reculer devant ce défi partagé par toutes 
lés économies modernes, le gouvernement l’a relevé en 
procédant, à la fin de l’été dernier, de l’été 1998, à une 
consultation générale sur cette question. Environ neuf mois 
plus tard, et comme nous l’avions promis durant la période

électorale, le gouvernement du Parti québécois a déposé un 
projet de loi qu’il a soumis à une nouvelle consultation 
générale en septembre dernier.

II s’agit, je le répète encore une fois, d ’une 
démarche unique dont le Québec peut être fier. Le gouver­
nement du Parti québécois a respecté son engagement élec­
toral à l’intérieur d’un délai parfaitement raisonnable. On 
ne peut pas en dire autant du dernier gouvernement libéral 
qui, dès 1987, avait entre les mains une résolution de sa 
Commission-Jeunesse l’enjoignant de légiférer sur cette 
importante question. Aucune action n’a été prise par les 
libéraux de 1987 à 1994 pour éliminer ce phénomène, et 
ce, malgré le passage du député de Rivière-du-Loup à la 
tête de la Commission-Jeunesse du Parti libéral du Québec 
de 1991 à 1992.

Les audiences publiques de la commission de l’éco­
nomie et du travail qui se sont déroulées au début de 
l’automne ont permis aux membres de cette commission de 
se familiariser encore mieux avec les enjeux soulevés par 
la différentiation des conditions de travail en fonction de 
la date d’embauche. Ces audiences leur ont aussi permis 
de mieux comprendre les difficultés auxquelles le légis­
lateur est confronté pour interdire les clauses de disparités 
de traitement dans les contrats de travail, et je parle autant 
des milieux de travail syndiqués que des milieux de travail 
non syndiqués.

Les groupes représentant les jeunes et les syndicats 
sont favorables au principe d’une interdiction législative 
des clauses de disparités de traitement par le biais d’une 
modification à la Loi sur les normes du travail. Ces grou­
pes affirment que les clauses de disparités de traitement 
sont discriminatoires et fondent leurs revendications sur 
des motifs tels que l’équité intergénérationnelle et la justice 
sociale. Pour eux, il s’agit davantage d’une question de 
principe auquelle on ne saurait déroger.

Les associations patronales ont défendu la position 
contraire. Elles s’opposent à une intervention législative en 
invoquant notamment la souplesse dont les entreprises ont 
besoin pour s’adapter aux conditions changeantes de l’éco­
nomie. Les autres groupes qui se sont présentés devant la 
commission ont défendu des positions souvent divergentes. 
Ainsi, certains considèrent que la portée du projet de loi 
est trop large, alors que d’autres croient au contraire 
qu’elle est trop limitée.

Au terme de ces audiences, j ’avais indiqué un 
certain nombre de préoccupations soulevées par les inter­
venants et les intervenantes, qui avaient retenu mon 
attention. J ’avais aussi mentionné que nous examinerions 
sérieusement les propositions qui nous avaient été faites 
afin d’améliorer ce projet de loi. Compte tenu de la 
diversité des positions exprimées, des positions souvent 
difficilement conciliables, il était nécessaire d’intervenir 
avec prudence en tenant compte des intérêts de toute la
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collectivité. Ainsi, trois grands principes nous ont guidés 
lors de l’examen de ces propositions et dans l’élaboration 
des amendements qui je déposerai aujourd’hui.

Le premier principe, Mme la Présidente, c’est que 
les personnes nouvellement embauchées dans une entre­
prise, souvent des jeunes mais pas uniquement des jeunes, 
puissent bénéficier réalistement de conditions de travail 
équivalentes à celles de leurs collègues.

Le deuxième principe, c’est qu’il faut minimiser les 
pertes d’emplois et ne pas nuire aux projets d’investis­
sement. L’équité entre les travailleurs et les travailleuses 
ne peut exister que s’il y a effectivement du travail. De 
plus, dans la nouvelle économie, il n’y a pas que les 
entreprises qui sont en compétition, les États le sont aussi 
entre eux, notamment lorsqu’il est question d’inciter de 
nouvelles entreprises à s’implanter sur leur territoire ou 
d’éviter la fermeture d’établissements.

Le troisième principe, c’est de respecter autant que 
possible l’économie générale de notre système de relations 
de travail. Ainsi, on ne peut déclarer illégales dès demain 
des conditions de travail négociées de bonne foi, dans le 
respect des lois alors en vigueur et qui s’appliquent à des 
centaines de milliers de travailleurs et de travailleuses.

Alors, pour faciliter l’application de certaines 
dispositions de la future loi, pour tenir compte des 
principaux commentaires formulés lors de la commission 
parlementaire, je déposerai plusieurs amendements au projet 
de loi. Je vais maintenant vous en présenter les grandes 
lignes pour que nous puissions entreprendre l ’étude de 
chacun des articles tout en ayant une vue d’ensemble de ce 
que pourrait être une législation interdisant les disparités de 
traitement et du rythme auquel les parties devraient s’y 
conformer.

Un premier amendement vise à étendre l’inter­
diction de disparités de traitement à toute matière visée par 
une norme du travail, que celle-ci figure dans la Loi sur 
les normes ou dans l’un de ses règlements d’application. 
Alors, il y a donc l’ajout des règlements d’application.

Un autre amendement vise à ce que le délai de 
l’application de la loi, qui était de trois ans dans le projet 
de loi, soit révisé pour faire en sorte que les conventions 
contenant de telles clauses ne puissent plus être signées, 
qu’il s’agisse d’une nouvelle convention ou d’un renou­
vellement, et ce, 60 jours après l’entrée en vigueur de la 
loi. Cette courte période vise à permettre aux parties de 
prendre connaissance de la loi. À partir de ce moment, 
toutes les nouvelles conventions collectives qui seront 
négociées devront être exemptes de disparités de traite­
ment. Dans le cas des travailleurs non syndiqués, la loi 
prendra effet six mois après son entrée en vigueur.

De plus, la disposition qui prévoyait la cessation 
des effets du projet de loi après cinq ans d’application est 
supprimée. Le rapport sur l’application de la loi, prévu au 
plus tard le 30 juin 2004, devrait toutefois permettre 
d’évaluer l’opportunité de maintenir la loi et, au besoin, de 
la modifier. Ces deux amendements majeurs ont été propo­
sés par plusieurs groupes de jeunes.

Par ailleurs, tant les syndicats que les employeurs 
ont souligné aux membres de la commission parlementaire

la difficulté de réduire les conditions de travail des 
travailleurs déjà en place. Un autre amendement vise donc 
à ce que ne soient pas pris en compte le salaire et les 
règles afférentes qui sont temporairement appliquées à un 
salarié déjà à l’emploi d’une entreprise selon certaines 
modalités. Je souligne ici que cet amendement n’altère en 
rien la capacité des parties de négocier, par exemple, des 
mesures de réduction des coûts de main-d’œuvre qui 
s’appliqueraient uniformément à tous les salariés.
•  (12 h 10) •

La question des recours contre l’utilisation des 
disparités de traitement a également suscité de nombreux 
commentaires visant principalement à s’assurer que ces 
recours soient vraiment accessibles et efficaces. Un amen­
dement vise à permettre à un salarié syndiqué d’utiliser 
selon son choix les recours prévus à sa convention collective 
ou d’adresser une plainte à la Commission des normes du 
travail, comme pourrait le faire un salarié non syndiqué. Et, 
dans ce cas-ci aussi, cette modification a été demandée par 
plusieurs groupes de jeunes.

Alors, l’ensemble des amendements apportés au 
projet de loi visent à assurer un juste équilibre entre les 
revendications des travailleuses et des travailleurs, ainsi 
que des associations qui les représentent, et la souplesse 
dont les entreprises ont besoin pour faire face aux impé­
ratifs de compétitivité et d ’adaptabilité auxquels elles sont 
soumises. Ces aménagements que nous proposons à l’inter­
diction générale sont nécessaires pour maintenir la capacité 
concurrentielle des entreprises du Québec et préserver un 
bon climat de travail. Et je  l’affirme clairement: On doit 
éviter de mettre en place une législation extrêmement 
rigide en faisant abstraction des ententes négociées au fil 
des ans, du climat de relations de travail et des traditions 
au sein des entreprises.

Je termine mes remarques préliminaires en disant 
simplement que le projet de loi n° 67, unique au monde, 
établit clairement l’interdiction des disparités de traitement. 
Et ça constitue un gain majeur pour tous les travailleurs et 
toutes les travailleuses du Québec. Et ça démontre aussi la 
capacité de la société québécoise et de son gouvernement 
d’adapter rapidement sa législation pour tenir compte de 
révolution constante du monde du travail.

Amendements déposés

Alors, je dépose donc une copie de l’ensemble des 
amendements. Je vous remercie de votre attention, Mme 
la Présidente.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
merci, Mme la ministre . Je comprends donc que les amen­
dements sont déposés et seront distribués aux membres de 
la commission. Alors, M. le député de LaFontaine.

M. Gobé: Oui. Nous sommes à l’étape des remar­
ques préliminaires, Mme la Présidente?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, M. 
le député de LaFontaine.
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M. Jean-Claude Gobé

M. Gobé: D’accord. Tout d’abord, vous me per­
mettrez de saluer les collègues qui sont autour de cette 
table. Je voudrais mentionner qu’il y a ici — ça tombe 
bien — trois jeunes députés qui fêtent leur première année 
d ’élection aujourd’hui: notre collègue députée, Mme 
Nathalie Normandeau, Mme la députée de Crémazie, Mme 
Blanchet, et M. le député de Chicoutimi. J ’ai failli dire 
«Lac-Saint-Jean», mais pour nous c’est à peu près la même 
région. Alors, étant donné qu’ils n’ont pas eu de clause 
orphelin dans leur salaire, l’ensemble des députés de 
l’Assemblée nationale ayant baissé de 6 % ses salaires, on 
va espérer qu’ils seront de bon accompagnement dans le 
travail que nous allons faire en commission parlementaire. 
Et je leur souhaite un bon anniversaire d’élection.

Maintenant, je  vais commencer mes remarques 
préliminaires, avec votre permission, Mme la Présidente.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, 
bien, je considère que vous avez commencé vos remarques 
préliminaires, M. le député de LaFontaine.

M. Gobé: Alors, voilà. Nous reprenons aujour­
d’hui les travaux où ils ont été laissés. C’est-à-dire que 
l’opposition, le chef de l’Action démocratique aussi, 
d’ailleurs, ainsi que tous les intervenants dont nous nous 
faisions les haut-parleurs et les porte-parole demandaient 
un certain nombre d’amendements et de changements à 
cette loi qui a été considérée unanimement par les groupes 
de jeunes qui vont y être assujettis comme une loi qui ne 
correspondait pas à la réelle problématique que nous 
connaissons. Certains employaient les mots «parachute 
troué», «tape-à-l’oeil», «trompe-l’œil». Enfin, différents 
vocables ont pu être appliqués à cette loi-là.

On voit que Mme la ministre a reçu une partie du 
message — une partie seulement — et je  pense qu’elle 
essaie encore de donner le change et de faire encore du 
trompe-l’oeil, du tape-à-l’oeil, en laissant croire qu’avec 
les amendements qu’elle amène elle va régler le problème. 
Bon. Je pourrais reprendre les amendements, mais on va 
avoir l’occasion de le faire longuement article par article, 
et l’opposition aura aussi l’occasion d’amener des 
amendements, bien sûr.

Mais, tout de suite, sans plus attendre, j ’aimerais 
dire à Mme la ministre qu’elle ne touche pas à l’essentiel, 
elle ne change pas l’essentiel, particulièrement en ce qui 
concerne ce qu’on a appelé la recette, édictée par le 
gouvernement et par le projet de loi, des clauses orphelin, 
de faire une clause orphelin qui est l’amplitude de l’échelle 
salariale. En effet, rien dans les amendements de la 
ministre ne vient corriger le fait qu’on va pouvoir faire des 
clauses orphelin non plus maintenant parallèles, mais des 
clauses orphelin vers le bas. Et ça, elle se garde bien d’en 
parler, elle se garde bien d’apporter quelque correctif que 
ce soit et, pour nous, ce n’est pas acceptable.

Nous le disons de prime abord, comme membres 
de l’opposition, nous avons demandé tout au long du débat 
que cette disposition-là ne soit pas dans le projet de loi.

Une clause oiphelin, qu’elle soit une échelle parallèle ou 
que ça soit une échelle vers le bas, ça reste une clause 
orphelin. C’est de la discrimination, et nous ne pouvons 
pas accepter cela. C’est le principe, et non seulement le 
principe, c’est le résultat du projet de loi.

Une autre chose que nous avions demandée et que 
plusieurs groupes ont demandée, c’était le fait qu’un 
certain nombre d’organismes publics, parapublics, ne sont 
pas touchés par cette loi-là. Et je vous ferai peut-être 
lecture rapidement du mémoire du Conseil permanent de 
la jeunesse, qui est un organisme, comme chacun le sait, 
qui est apolitique mais sur lequel siègent des gens qui 
connaissent la politique. Ils n ’en font pas forcément au 
niveau du Conseil mais ils connaissent ça.

Et, à la page 8: «Comme nous l’avions précisé dans 
notre mémoire, certaines catégories d ’emplois du secteur 
public ne sont pas couvertes par la Loi sur les normes du 
travail. C’est notamment le cas des policiers provinciaux, 
des agents correctionnels, des médecins, des procureurs de 
la couronne, etc. En fait, toutes les catégories d’emplois 
dont la rémunération est prévue par une loi spécifique sont 
exclues de l’application de la Loi sur les normes du 
travail. On retrouve parmi ces travailleurs un bon nombre 
de victimes de clauses orphelin. C’est pourquoi nous 
demandons que les lois spécifiques de chacun de ces corps 
de métiers ou de professions prévoient des dispositions 
contre les clauses orphelin dans la même logique que celle 
prévue à l’article 87.1 de la Loi sur les normes du travail.»

Alors, nous ne trouvons pas d’amendement à cela. 
Pour nous, ce n’est pas réglé, et, bien sûr, nous allons 
demander à la ministre d’y inclure un amendement afin de 
faire en sorte qu’on ne puisse pas, dans les secteurs public, 
parapublic, municipal ou autres, qui sont régis par des lois 
spécifiques, différentes, qui les excluent de l’application de 
la Loi sur les normes, eh bien, qu’ils soient, là aussi, 
couverts. Ça, c’est ce que nous allons faire par la suite.

Alors, nous sommes un peu déçus ce matin. Quand 
même, on a passé beaucoup de temps en cette commission 
parlementaire. On a écouté les groupes, les gens ont été 
clairs, les gens ont été d’une extrême précision en ce qui 
était la présentation de leurs revendications, de leurs 
problèmes, de comment ils voyaient cette loi, d ’autant plus 
que c’est les gens qui sont touchés ou qui vont être sous 
l’emprise de la loi, là, donc il y a sûrement une sensibilité 
importante, et nous pensions que Mme la ministre était 
pour arriver avec un ensemble de correctifs. Ce n’est pas 
le cas. On continue à tergiverser, on continue à se traîner 
les pieds. On continue à essayer de taper à l’oeil, de 
trouver des amusettes pour dire: Vous avez vu, là, on a 
enlevé la clause crépusculaire. Mais, entre vous puis moi, 
ce n’est pas une grosse nouvelle d’enlever une clause 
crépusculaire à une loi, il n’y en a jamais de loi avec des 
clauses crépusculaires. Puis, que ça touche les citoyens en 
plus, surtout après deux ans ou trois ans, alors, ce n’est 
pas une bien grosse nouvelle, ça.

L’autre amendement qu’elle nous amène, eh bien, 
c’est l’amendement qui dit qu’on ne pourra plus négocier 
de clauses orphelin pendant la période de transition. La 
belle affaire! On passe une loi pour interdire les clauses
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orphelin, puis la loi permettait d’en négocier pendant deux 
ans, une période de transition. Puis là on nous arrive 
comme un sauveur: Je dépose un amendement, vous allez 
voir, ça ne se fera plus. Ce n’est pas une grosse nouvelle, 
c’est le bon sens. C’est le moindre des bons sens, 
lorsqu’on veut interdire quelque chose, de commencer à 
l’interdire tout de suite. Hein? Alors, je ne vois pas grand- 
chose là-dedans. Les autres amendements, bien sûr, il y en 
a quelques-uns qu’il faut regarder d’un peu plus près: pour 
qu’on ne prenne pas en compte le salaire d’employés et les 
conditions afférentes à ce moment-là. Il y a des choses 
qui... le quatrième, là, qui demande plus de réflexion.
•  (12 h 20) •

Bien sûr, moi, je vais mettre fin à mes remarques 
préliminaires. Je sais que le député de Rivière-du-Loup 
veut lui aussi faire ses remarques préliminaires le temps 
qu’il voudra. Il a certainement des choses intéressantes à 
nous dire lui aussi. Et, par la suite, je suggérerais 
aimablement, dans un but constructif, que nous prenions 
le temps d’aller regarder, avec nos conseillers particuliers, 
que ce soient mes collègues députés et moi-même, ces 
amendements, regarder qu’est-ce qu’il y a là-dedans, parce 
que, bien sûr, on n’en a pas été informés, on n’a pas été 
consultés.

Je me souviens, dans le temps du... j ’allais dire «le 
regretté»; je ne dirai pas «le regretté» parce qu’il est 
encore député en cette Chambre, mais du prédécesseur de 
la ministre au poste du Travail, le député de Matane avec 
lequel nous avons travaillé un grand nombre de projets de 
loi, certains extrêmement pointus, extrêmement sensibles, 
qui touchaient les recours pour les personnes congédiées, 
la CSST, beaucoup le travail des jeunes. Eh bien, chaque 
fois qu’il y avait des situations un peu difficiles et qu’il 
devait amener des amendements, il prenait la peine de 
consulter, de discuter avec le porte-parole de l’opposition, 
ce qui faisait que, en cours de route, avant même de les 
déposer en cette commission, nous arrivions à trouver un 
certain modus vivendi ou certains accommodements qui 
faisaient que ça facilitait grandement le travail des 
parlementaires.

Je sais que ce n’est pas la manière de fonctionner 
de la ministre. Elle semble être un peu débordée dans son 
travail. Son bureau, des fois, semble ne plus avoir 
tellement le contrôle. On a pu le voir dans le dépôt du 
projet de loi sur le travail des jeunes, on a dû annuler le 
projet de loi et revenir, son bureau, son personnel — et 
j ’espère que ce n’est pas la ministre elle-même — ayant 
fait une erreur d ’amendement, il n’avait pas amené le bon 
amendement. Je comprends que c’est un peu le fouillis, là. 
Ce n’est pas juste au travail, c’est dans son autre partie de 
ministère, mais quand même, je crois qu’on aurait pu, 
dans ce dossier-là... Le but, c’est de rechercher un 
consensus tout de suite et ne pas faire éterniser les débats, 
travailler en collaboration avec l’opposition officielle, avec 
les gens de l’ADQ qui ont certainement, eux autres aussi, 
un certain nombre de propositions très intéressantes et 
qu’il nous fera plaisir de regarder, bien sûr.

Alors, nous, pour l’instant, voici notre position: 
Nous ne sommes pas satisfaits, il y a des grands trous

encore dans cette loi, on essaie encore de tromper les 
jeunes, on essaie encore de faire du tape-à-l’oeil, et nous 
allons donc être extrêmement vigilants dans la suite de 
l’étude de ce projet de loi là. Et nous aurons nous-mêmes 
des amendements à apporter, mais ça ne me donne rien de 
les donner maintenant. Je ferai simplement photocopie, et 
je verrai à les faire transmettre, moi, de mon côté, pour 
appliquer le même principe que je demandais à la ministre, 
afin qu’ils puissent eux aussi les regarder, et on verra s’il 
y a moyen de trouver ensemble une solution rapide et un 
consensus qui feront en sorte que, lorsqu’on va sortir le 
projet de loi de la Chambre, il n’y aura pas de bâillon, ça 
ne sera pas sur division, ça sera unanime, et les jeûnes du 
Québec pourront, en sortant d ’ici, se dire: Pour une fois, 
les politiciens ont tenu parole. Pour une fois, ils ont fait ce 
qu’ils avaient dit qu’ils nous feraient. Et non pas: Eh bien, 
encore une fois, ils nous ont conté des salades au moment 
de l’élection, puis aujourd’hui, bien, ils essaient, avec un 
truc, une astuce encore, de nous faire un projet de loi 
édulcoré, et on ne peut plus tellement encore avoir 
confiance dans ce qu’ils nous disent pour le futur.

Alors, voilà notre position, et je tiens, Mme la 
Présidente, à vous assurer, bien sûr, de notre entière 
collaboration tout au long des travaux de cette 
commission.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
vous avez donc terminé vos remarques préliminaires. Je 
vous remercie, M. le député de LaFontaine. M. le député 
de Rivière-du-Loup.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Oui. Merci, Mme la Présidente. 
Alors, j ’ai reçu, moi aussi, il y a à peine quelques 
minutes, les amendements au projet de loi. Je suis obligé 
de prendre ce que la ministre nous a décrit comme 
amendements. Je pense qu’on était tous en attente, au 
moment de sa description, de l’amendement important, 
celui qui avait fait l’objet du plus grand nombre de 
reproches, de questionnements de la part des groupes qui 
sont passés devant nous, celui même que la Chambre de 
commerce du Québec avait, dans son mémoire, démontré 
comment elle pourrait l’utiliser pour introduire de 
nouvelles clauses orphelin. Eux, le travail était déjà fait. 
Ils avaient déjà, dans leur mémoire, un modèle de clause 
orphelin sur la base de ça. Et on n’a pas entendu la 
ministre nous dire qu’il y avait des amendements à cet 
article-là, l’article où le gouvernement se faisait fort de 
proposer une nouvelle recette. Alors, on aura l’occasion, 
sûrement, d’y revenir après une étude plus approfondie du 
projet de loi.

Il faut quand même comprendre qu’on va regarder 
le projet de loi avec un oeil extrêmement inquiet parce que 
le gouvernement qui dépose le projet de loi, c’est le même 
gouvernement qui, la semaine passée, s’est fait taper sur 
les doigts assez durement par la Commission-des droits de 
la personne dans une entente qu’il avait signée, le 
gouvernement, avec la CEQ, la Centrale de l’enseignement
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du Québec, entente qui transférait aux jeunes enseignants 
l’essentiel de la facture des baisses de rémunération qui 
étaient proposées par le gouvernement, ou qui étaient 
imposées par le gouvernement — le terme serait plus 
précis. Tout le monde s’attendait à ce que le gouver­
nement, dès la réception... En fait, on se serait attendu à 
ce qu’un gouvernement qui a un sens de la justice agisse 
autrement. Mais, une fois qu’il ne l ’a pas, on s’attendait 
qu’après l’avis de la Commission des droits de la per­
sonne... On se disait: Bien, minimalement, ils vont aller 
dans le sens de la Commission des droits de la personne. 
Ils vont faire leur mea culpa, ils vont reconnaître leur 
erreur et ils vont s’asseoir à la table pour corriger la 
situation.

Quand je vous dis qu’on va être méfiant avec le 
gouvernement, juste remonter au 22 octobre 1998. Ça fait 
un an que l’élection a eu lieu aujourd’hui, mais, dans cette 
campagne électorale là, le premier ministre s’était 
promené, il avait dit des choses à la population. Puis, 
entre autres, aux jeunes, à l’Université Laval, le 22 
octobre, le premier ministre, il avait dit, lui: Pour ce qui 
concerne l’État-employeur, nous allons tout de suite 
corriger des choses. Le gel des échelons qui a touché les 
jeunes enseignants, par exemple, c’est terminé. Il n’en est 
plus question.

Une voix: Quelle date?

M. Dumont: Le 22 octobre 1998. Or, ça, il y a 
des jeunes qui étaient assis devant le premier ministre, à 
l’Université Laval, et qui ont probablement décidé, avec 
cette belle intention là, comme tant d’autres belles 
intentions présentes dans le discours, qui se sont dit: Bien, 
voilà un gouvernement qui a commis des erreurs graves, 
qui a signé des clauses orphelin, mais qui est repentant. 
Les jeunes se sont dit: Le premier ministre vient à 
l’Université Laval exprimer son repentir.

Maintenant, ils constatent qu’une fois réélu, une 
fois qu’il a réobtenu leur vote, ce n’est plus ça. Le gel des 
échelons, quand le premier ministre a été questionné la 
semaine passée là-dessus, tout le monde l’a vu comme 
moi, il regardait le tapis; il regardait le tapis du salon bleu 
comme si la mémoire lui faisait défaut. II ne se souvenait 
plus d’avoir parlé de ça. Le gel des échelons, il n’en était 
plus question en campagne électorale, mais là, on évalue, 
on étudie, peut-être qu’on va amener ces jeunes-là devant 
les tribunaux. On n’y croit pas, mais, si on est vraiment 
mal pris à la veille du Sommet puis si on a l’impression 
que ça pourrait faire dérailler notre show, là, peut-être 
qu’on pourrait faire quelque chose. C’est ça, l’attitude du 
gouvernement après les élections, et les gens s’en rendent 
compte.

Le projet de loi qui est présenté aujourd’hui est 
dans le même contexte. En campagne électorale, il n’y en 
avait pas, de nuances. Le programme du Parti québécois 
en campagne électorale, c’était d ’éliminer les clauses 
orphelin, ça tenait en quelques mots. Tout le monde avait 
compris ça. Ils se promenaient dans les institutions 
scolaires; ils mettaient ça dans les dépliants, dans les

programmes, puis ils distribuaient ça aux gens. Puis les 
gens comprenaient ce qu’il y avait à comprendre: qu’ils 
voulaient éliminer les clauses orphelin, puis, bon...

Une fois l’élection passée, là, ce n’est plus ça. Là, 
c’est les complexités, c’est compliqué, on ne peut pas faire 
ça. D ’abord, s’il y avait autant de complexité, si pour eux 
l’application de principes était aussi difficile parce que les 
principes ne sont pas profondément ancrés en eux, bien, 
là, ils avaient juste à ne pas en parler en campagne 
électorale, et dire: Nous, on est un parti qui a les principes 
en zigzag; par conséquent, on va légiférer sur les clauses 
orphelin, mais en zigzag. Mais ce n’est pas ça qu’ils ont 
dit aux gens, ils ont rédigé en quelques mots un principe 
simple que les gens ont compris comme tel.

La première version du projet de loi, elle aussi nous 
invite, comme parlementaires, à nous méfier de l’attitude 
du gouvernement parce que, là, la ministre nous dit: O.K., 
on n’enlèvera plus l’application du projet de loi au bout de 
cinq ans, puis on n’attendra pas trois ans... Mais ils y ont 
pensé. Quand on regarde un projet de loi, je veux dire, on 
doit creuser l’analyse jusqu’à se demander... Pour avoir 
pensé à ça, il faut avoir bien peu de conviction dans 
l’élimination des clauses orphelin. Sinon, quand on croit 
à l’application du principe que ces disparités de traitement 
là doivent disparaître du paysage politique, du paysage des 
relations de travail au Québec, on ne se pose pas la 
question: On va commencer dans trois ans, arrêter dans 
cinq ans. On élimine, on élimine, ça vient de s’éteindre.

Alors, si on a pensé à travailler comme ça, c’est 
qu’on ne croit pas vraiment au principe fondamental de 
cette action-là. On le fait par obligation. Si on en juge par 
les zones de sensibilité que la ministre a exprimées quand 
elle recevait des groupes, il semble que, quand on parle du 
Sommet, ça, c’est sensible. Quand on lui dit qu’il faut que 
ça soit réglé avant le Sommet puis que les jeunes disent: 
Si le gouvernement manque à sa parole là-dessus... Ah! là, 
c’est sensible. Alors, on doit comprendre à travers ça, à 
travers son attitude, que le mandat que la ministre a reçu 
du premier ministre, ce n’est pas: Pour l’avenir des jeunes 
puis des jeunes travailleurs, règle donc le cas des clauses 
orphelin. Ce n’est pas ça qu’elle a eu comme mandat, on 
l’a senti dans la commission parlementaire. Le mandat que 
la ministre semble avoir reçu, c ’est: À l ’approche du 
Sommet, il faut que tu nous enlèves ça des pattes, il faut 
que tu nous débarrasses de ce dossier-là, il faut que tu 
nous enlèves ça des pattes à la veille du Sommet, parce 
qu’on ne voudrait pas que ça nuise à ce qu’on veut.• (12 h 30) •

Mais, nous, on n’est pas ici pour ça, comme 
parlementaires. Parce qu’on a fait venir des gens qui se 
sont présentés à deux reprises, en 1998 et en 1999, devant 
la commission, des gens qui tour à tour nous ont parlé des 
problématiques, nous ont décrit comment les clauses 
orphelin se vivaient durement dans le marché du travail, 
comment au niveau municipal — ça, les gens ont été clairs 
là-dessus — le projet de loi n° 414 du gouvernement était 
odieux.

La ministre du Travail fait toujours semblant qu’elle 
vit, elle, dans sa bulle. Comment elle peut nous convaincre



CET-41 page 6 Débats de l’Assemblée nationale 30 novembre 1999

de l’intention réelle du gouvernement de s’attaquer aux 
clauses orphelin quand sa collègue — sa collègue et, 
semble-t-il, son inspiration politique — la députée 
d’Hochelaga-Maisonneuve, la ministre des Affaires 
municipales, à pleines pages de lettres ouvertes dans les 
journaux, cette semaine, se vantait du projet de loi 
n° 414? Elle disait: Nous, là, on a travaillé avec les 
municipalités, puis les municipalités, on les a aidées à 
signer des clauses orphelin, on leur a donné le projet de 
loi n° 414. Il n ’y a pas de malaise là-dessus.

Il y a deux semaines, en Chambre, le premier 
ministre répondait à des questions — je pense que c’étaient 
des questions du député de Hull ou d’un autre député... de 
toute façon — sur les relations de travail... Non, c’était le 
député de LaFontaine parce qu’il avait questionné le 
premier ministre sur les relations de travail dans le monde 
municipal. Le premier ministre disait: Bien oui, on a fait 
des choses pour les municipalités, on leur a donné le projet 
de loi n° 414.

Or, là, on a une ministre qui arrive devant nous 
puis qui nous dit: Bon, notre gouvernement a de la 
détermination, puis de la conviction, puis de la foi, puis... 
Mais ses propres collègues portent le flambeau du projet 
de loi qui aura présidé... Ils disent souvent qu’ils sont le 
premier gouvernement au monde à faire... C’est probable­
ment le premier gouvernement au monde qui a encouragé 
aussi directement la discrimination envers les jeunes. C’est 
probablement le premier gouvernement au monde qui a dit 
à ses municipalités: Les salaires de ceux qui sont en place 
à l’heure actuelle, on protège ça — nommément dit dans 
la loi — mais les salaires des jeunes, ça, on va pouvoir 
s’attaquer à ça. Ils l’ont suggéré. Puis non seulement ils 
l’ont suggéré, ils se sont fait taper sur les doigts. Il y a eu 
environ, sur deux commissions parlementaires, une cen­
taine de groupes qui sont venus le leur reprocher, dont 
certains groupes de jeunes qui venaient du monde muni­
cipal. Puis ils s’en vantent encore. La ministre des Affaires 
municipales présente encore le projet de loi n° 414 comme 
une contribution à l’évolution des relations de travail dans 
le monde municipal, une action positive du gouvernement 
péquiste dans les relations de travail du monde municipal.

On est obligé de comprendre que toutes les clauses 
orphelin qui sont tombées en aval de ça, toutes les clauses 
orphelin qui ont découlé, dans les quelques mois qui ont 
suivi, de la loi n° 414, bien, elles font partie de la fierté 
du premier ministre. Mais la loi n° 414, à l ’Université 
Laval... Moi, je relis puis je relis le discours du premier 
ministre à l’Université Laval le 22 octobre 1998, il n’en 
parlait pas, par contre, de la loi n° 414, en 1998. Il parlait 
aux jeunes que c’était fini ci, c’était fini ça, ça allait être 
le Québec de la jeunesse puis...

On va étudier les amendements, on va les étudier 
attentivement puis voir qu’est-ce qu’ils impliquent sur le 
plan juridique. Mais on vit dans le monde quand même... 
je veux dire, le gouvernement doit avoir une action qui est 
évaluée dans son ensemble. Et, si on sentait qu’il y a une 
détermination réelle du gouvernement, on regarderait 
sûrement les amendements avec confiance. Je dois vous

dire que, moi, je vais regarder les amendements avec 
circonspection parce que j ’ai, à toutes les semaines, des 
preuves d’un gouvernement qui n’est pas du tout con­
vaincu, qui n’est pas du tout résolu à l’action en cette 
matière-là.

On vient de me décrire la liste des amendements qui 
sont présentés, à nulle part on ne nous a parlé... On a 
essayé de nous démontrer qu’il y avait une correction à ce 
qui était, finalement... Tout le reste, les dates de début, les 
dates de fin, pour les gens, c’était beaucoup plus un 
mystère que le coeur du projet de loi; Les gens disaient: 
Pourquoi tous ces artifices-là ont été mis autour du projet 
de loi? C’est comme un manque de conviction qui est 
évident. Mais le coeur du problème, ce n’était pas ça. Le 
coeur du problème, c’était que le gouvernement suggérait 
une recette, c’était que le gouvernement proposait une 
façon de faire. Et, là-dessus, il ne me semble pas que des 
amendements ou des choses aient été amenés, à l’heure où 
on se parle.

Donc, on va regarder ça. On a peut-être plusieurs 
jours à travailler sur cet important projet de loi. Et je veux 
vous assurer vous aussi, Mme la Présidente, et les collè­
gues, qu’on va arriver avec des suggestions, des éléments 
de discussion, des exemples. On a tellement de matériel 
constructif qui nous est venu des commissions parlemen­
taires, des consultations, que je pense qu’on va pouvoir 
travailler à partir de ça.

Ce qui est important, par contre — c’étaient les 
remarques préliminaires que je  faisais lors de la dernière 
consultation — ce qui est important, c’est toujours de se 
souvenir de ce qu’on essaie d’accomplir. Si ce qu’on 
essaie d’accomplir, c’est l’élimination des clauses orphelin, 
bien, il faudra s’inspirer des mémoires de ceux qui 
voulaient les éliminer. Parce que c’est ça qui à été curieux 
tout au long de la commission parlementaire, c’était de 
voir la ministre qui disait: Moi, je présente un projet de loi 
pour éliminer les clauses orphelin, puis qui tombait en 
conflit avec tous les groupes qui voulaient les éliminer, 
puis qui tombait d’accord avec les groupes qui voulaient 
les maintenir. Puis les groupes qui appuyaient son projet 
de loi, les groupes qui souhaitaient le maintien d’un certain 
nombre de clauses orphelin... Parce qu’il y a des gens qui 
sont venus nous dire ça: Tout confondu, les clauses orphe­
lin, ce n’est pas si pire que ça. Ça a des inconvénients, 
mais eux autres, ça leur présentait des avantages dans leurs 
négociations. Eux appuyaient le projet de loi, générale­
ment. Puis les groupes qui étaient fermes, clairs à dire: 
Nous, les clauses orphelin, on en veut plus, ils étaient 
contre le projet de loi.

Alors, il faut se souvenir de ce qu’on veut 
accomplir. Si on est toujours dans l ’esprit que, ce qu’on 
veut accomplir, c’est réaliser le programme pour lequel ce 
gouvernement-là a été élu, l’élimination des clauses 
orphelin, bien, on va s’inspirer des mémoires de ceux qui 
travaillaient dans le sens de l’élimination des clauses 
orphelin, prendre leurs suggestions, prendre leurs recom­
mandations, puis je pense qu’on va pouvoir aider le gou­
vernement à mieux remplir ses engagements électoraux.
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Une voix: C’est 69, a Montréal.
•  (17 h 50) •

M. Gobé: Soixante-neuf? Oh! excusez-moi. Oui, 
69 à Montréal, et c’est des auxiliaires qui font ça, hein, 
qui sont payés moins cher. Donc, c’est là un cas de 
discrimination qui est basé sur la date d ’embauche ou sur 
des critères qu’on... Bon. Si on est capable de faire ça 
pour des raisons économiques à Montréal actuellement, si 
on a été capable d’adopter la loi n° 414... puis je vais 
vous lire l’article 9: «La proposition prévoit ensuite des 
mesures d’économie permettant de réaliser, avec celles 
visées au premier alinéa de l’article 8, une réduction de 
dépenses d’un montant équivalent à celui prévu par la 
résolution. Ces mesures d’économie doivent avoir un effet 
et ne peuvent porter que sur les objets suivants: la 
modification des conditions de travail prévues à la 
convention collective en vigueur ou applicables aux 
salariés en vertu de l’article 59 du Code du travail ou 
d’une convention collective expirée, sauf — et c’est là 
que... — les taux, les échelles de salaire applicables aux 
salariés qui sont alors à l’emploi de l’organisme.»

Là, le gouvernement vient de légiférer, à ce 
moment-là, pour dire: Vous pouvez appliquer d’autres taux 
de salaire, d’autres conditions de travail, sauf pour ceux 
qui sont actuellement à l’emploi, donc, de la ville — c’est 
pour la ville de Montréal en particulier — de Montréal. Ce 
qui nous inquiète, nous, c’est que, dès le moment où on va 
se retrouver avec votre projet de loi, vu qu’il y a du 
précédent, comment on va faire? Qu’est-ce qui nous 
garantit qu’on ne va pas se retrouver dans un système à 
deux vitesses, deux paliers? Parce que, si ce n’est pas ça, 
qui va payer la note? Il va falloir que quelqu’un assume 
les coûts, là. Et qui va assumer les coûts? Est-ce que c’est 
les payeurs de taxes montréalais qui vont assumer les coûts 
de remonter ces conventions collectives, d’accord, au 
niveau de la plus basse vers la plus haute, donc avec un 
supplément de coût à payer? Ou alors, est-ce qu’on va 
garder deux systèmes de rémunération? Donc, c’est de la 
discrimination sur la date d’embauche que, juridique­
ment...

Je prenais l’exemple de ville d’Anjou, tout à 
l’heure. Lorsque les employés de ville d’Anjou... Ça 
n’arrivera pas, j ’espère, pour mon collègue le député. Je 
connais son maire qui est un personnage très dévoué à ses 
citoyens, M. Luis Miranda. Le jour où le gouvernement 
forcerait ou réussirait à faire une fusion entre ville d’Anjou 
et Montréal... bien, ce n’est pas Montréal qui se fusionne 
à ville d’Anjou, c ’est Anjou qui se fusionne à Montréal, 
hein. Ce n’est pas le plus gros qui va vers le plus petit. 
Alors là les employés de ville d’Anjou, techniquement, 
vont perdre leur emploi comme employés de la ville 
d’Anjou. Techniquement et juridiquement, ils ne seront 
plus à l ’emploi de ville d’Anjou. Ils vont être transférés 
comme employés de Montréal, mais ils seront des 
nouveaux employés de la ville de Montréal. À partir de ce 
moment-là, on peut dire que, s’ils n’ont pas la même 
convention collective et le même salaire, ils seront 
victimes de discrimination par rapport à la date 
d’embauche, entre autres.

On pourrait invoquer d’autres raisons aussi, 
certainement, comme la Commission des droits de la 
personne, des citoyens et de la jeunesse l’a fait. Et c’est ça 
qui nous inquiète. C’est pour ça que ça nous inquiète, 
parce que le premier article, tel qu’il était mis, il faisait 
notre affaire, il recevait l’assentiment très large des gens. 
On n’y voyait pas d’artifices. On ne voyait rien là, 
quelque chose de capable d’avoir des idées ou des buts 
cachés. Puis, dans celui-là, moi, madame, je vais vous 
dire ce que je pense. Après le nombre d’années que j ’ai 
été dans cette Chambre, ici, en cette commission, des deux 
côtés, pouvoir, opposition...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): En
conclusion, M. le député de LaFontaine. Vous n’avez 
presque plus de temps.

M. Gobé: Oui. Chaque fois que j ’ai vu un projet 
de loi dont les articles faisaient consensus entre les 
parties, qui était changé par le ministre après avoir été 
déposé...

Une voix: ..

M. Gobé: Non, non. Je parle d’un article... d’un 
projet de loi dont un article ne faisait pas l’objet de 
récrimination ou de contestation. Je parle d’un article. 
D’accord? À chaque fois qu’il a été changé par le ministre, 
quel que soit le temps où j ’étais... dans le temps où nous 
étions là, dans le temps où vous êtes là, c’est parce qu’il 
y avait des desseins autres, cachés, dont on s’était rendu 
compte en cours de route, et on profitait du projet de loi 
pour les amener.

Et le meilleur exemple, c’est lorsque le gou­
vernement a voulu amener un article de loi dans un pro­
jet de loi qui n’avait pas rapport avec ça, qui permettait 
de baisser — oui, je  termine — les taxes du Centre Molson 
de 6 000 000 $ par année et que personne n’avait pu voir 
et...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
merci, M. le député de LaFontaine.

M. Gobé: Moi, je l’avais vu et je n’ai pas donné 
mon accord. Donc, je suis inquiet.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de LaFontaine, c’est terminé, ça fait déjà plusieurs 
secondes.

M. Gobé: Merci de votre tolérance, madame. Je 
vous le revaudrai une autre fois.

Des voix: Ha, ha, ha!

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Une voix: On va finir à minuit moins une.



1er décembre 1999 Commission permanente CET-42 page 25

pilieu municipal vont être renouvelées d’ici l’an 2001, et, 
dans , les cas où certaines de ces conventions compor­
teraient des clauses de disparités de traitement, elles seront 
soumises à la loi et les problèmes seront donc corrigés 
dans cet horizon-là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme 
députée de Bonaventure.

Mme Normandeau: Merci, Mme la Présidente. 
Est-ce que la ministre peut nous dire, sur les 458 
conventions qui sont en renouvellement, combien de ce 
nombre-là touchent des municipalités qui sont en 
regroupement? Des municipalités qui sont en processus de 
fusion ou de regroupement, sur les 458 conventions qui 
sont en renouvellement, est-ce qu’on a des données là- 
dessus?

Mme Lemieux: Non, il n’existe pas d’information 
là-dessus, et je ne pense pas que c’est de l’information 
qu’on puisse retracer facilement.

Mme Normandeau: Mme la Présidente, dans le 
fond, la ministre tente de nous sécuriser dans l’optique où, 
effectivement, des municipalités se retrouveraient en 
processus de fusion, s’assurer qu’il n’y ait pas de 
disparités de traitement, mais je comprends difficilement 
le fait qu’on ait superposé deux arguments, c’est-à-dire 
l’article 97 des normes du travail et le fameux laps de 
temps raisonnable qu’on prendrait pour s’assurer que, dans 
le contexte d’un regroupement de municipalités, on ne soit 
pas en face d’une situation de disparités de traitement.

Je veux juste comprendre le lien entre les deux, 
parce qu’il me semble que 97 nous dit une chose, et 
l’argument que vous invoquez au niveau du laps de temps 
raisonnable nous semble être une autre chose, un autre 
argument. Il me semble que c’est deux choses différentes, 
là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Mme Lemieux: Mme la Présidente, la seule 
chose — j ’en ai presque le regret — que j ’ai dite... 
L’article 97, il est clair: «L’aliénation ou la concession 
totale ou partielle de l’entreprise, la modification de sa 
structure juridique, notamment, par fusion, division ou 
autrement, n’affecte pas la continuité de l’application des 
normes du travail.» C’est clair. La seule chose que j ’ai 
ouverte tout à l’heure, hein, c’est quand le député de 
LaFontaine a dit: Que va-t-il se passer — en général, là, 
dans la vie — s’il y a un certain nombre de fusions de 
municipalités? Et là j ’ai ouvert. Oui, j ’ai ouvert. J ’ai dit: 
Écoutez, c’est sûr qu’on sait qu’on a tout ce chantier de 
travail là qui s’en vient au Québec, et d’ailleurs, dans le 
livre — dont je  tairai la couleur, on devrait le savoir 
bientôt — c’est le genre de chose qu’on a prévue.

Mais ça, qu’on ait des dispositions au sujet des 
disparités de traitement ou pas, écoutez, c’est une autre

discussion, ça. J ’ai simplement ouvert là-dessus en disant: 
Oui, on le sait qu’il y a quelque chose d’important qui 
s’en vient, il va falloir se donner des procédures, des 
méthodes, un processus pour que les choses se passent 
correctement. J ’ai ouvert là-dessus, point à la ligne. C’est 
tout.

M. Gobé: C’est parce que...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de LaFontaine.

M. Gobé: Oui. Mme la ministre, ce qui interpelle 
les députés de ce côté-ci, seulement avec ce que vous avez 
dit puis ce que nous supposons par rapport aux fusions 
municipales, c’est que tout le monde nous dit que ces 
fusions municipales vont être faites dans un but 
d’économie. D’accord? Et on sait très bien qu’un certain 
nombre de municipalités qui actuellement paient des taxes 
moins élevées que d’autres ont des travailleurs qui sont 
payés moins cher que d’autres, et que c’est une des raisons 
directes du fait, dans beaucoup de cas, qu’ils paient des 
taxes moins élevées. Nous savons aussi que, si on les 
regroupe, eh bien, il va devoir y avoir fusion de 
conventions collectives, ou alors pas de fusion. S’il y a 
fusion, il va falloir, comme vous dites, faire une loi 
d’accompagnement ou modifier le Code du travail, et, s’il 
n’y a pas de fusion, eh bien, on va se retrouver avec deux 
conventions collectives, hein, au sein d’une même ville, 
donc d’un même établissement — large, mais c’est un 
même établissement, qui fait le même travail. Donc, il y 
a discrimination.

Vous dites que, dans quelques années, jusqu’en 
2002 à peu près, 2001, 2002, à peu près l’ensemble de ces 
conventions vont être renouvelées. Ce qu’il nous intéresse 
de savoir, c’est: Est-ce qu’elles vont être renouvelées en 
tenant compte des conventions les plus élevées de la 
nouvelle entité, de la nouvelle entreprise? À ce moment-là, 
où est l’économie? Il n’y en a pas, parce qu’on prend les 
employés qui gagnent moins cher pour donner les services, 
puis on les met au même salaire que d’autres qui déjà 
coûtent plus cher, hein, et on alourdit le fardeau fiscal de 
ces citoyens-là, ou alors on va continuer à conserver, pour 
des raisons d’économie, des unités d’accréditation dont les 
employés seront payés moins cher que les autres. Et c’est 
ça qui nous interpelle. La question que l’on se pose: Est-ce 
qü’on n’est pas là en train d’institutionnaliser un système 
de rémunération à double palier, là — on parle d’échelles, 
tout ça — au sein de deux municipalités? C’est ça qui 
interpelle nos gens.

Et on le voit parce que... regardez, actuellement, 
prenons l’exemple des employés de la ville de Montréal 
qui font le travail à Emploi-Québec. On sait que les 
salariés contractuels ont été congédiés — on parle de 254 
employés — et puis c’est...

Une voix: ...

M. Gobé: Combien?
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Mme Normandeau: Si je comprends bien, Mme 
la Présidente, donc, la demande qui est formulée, je 
devrais dire, unanimement, par l’opposition ici, de 
demander un avis à la Commission des droits de la 
personne, ne trouve pas d’écho favorable, ou aucun écho, 
du côté de la ministre. Est-ce qu’on doit comprendre que 
son silence se traduit par un relus de demander un avis à 
la Commission des droits de la personne? Alors, ça vient 
d ’être clairement dit.

Mme la Présidente, j ’aimerais revenir sur 
l’exemple qu’on servait tout à l’heure au niveau des 
fusions de municipalités. La ministre nous servait l’article 
97 des normes du travail. Et je suis allée voir l’article 97. 
Évidemment, c’est un article qui nous dit que: «L’alié­
nation ou la concession totale ou partielle de l’entreprise, 
la modification de sa structure juridique, notamment, par 
fusion, division ou autrement n’affecte pas la continuité de 
l’application des normes du travail.»

Alors, par «entreprise», Mme la Présidente, je me 
suis demandé si on parlait ici de municipalités. Je suis 
allée vérifier dans le Code précédemment. Effectivement, 
une entreprise au sens de la Loi des normes du travail est 
un organisme qui embauche tout salarié. Donc, je 
comprends que les municipalités sont qualifiées 
d ’entreprises dans le contexte. Là, je lis cet article-là, et 
en même temps la ministre, advenant le cas où 
effectivement on aurait des municipalités ou deux 
municipalités ou plusieurs municipalités qui se fusionnent, 
et où on aurait des accréditations syndicales différentes, 
donc des conventions collectives différentes, nous sert cet 
article-là dans un premier temps, mais rajoute que, pour 
régler, évidemment, s’assurer qu’il n’y a pas de disparités 
de traitement dans ce qü’on aura comme nouvelle 
convention collective ou ce qui débouchera sur une 
convention collective, elle nous dit: On va régler ça dans 
un laps de temps raisonnable.

Alors, sur la base de cet article 97, sur la base du 
laps de temps raisonnable pour régler un problème de 
disparités de traitement qui pourrait se présenter, je pense 
qu’il y a là une incohérence. Enfin, quand on parle de 
continuité de l’application des normes du travail, il me 
semble que... Je ne comprends pas, là. Je ne comprends 
pas, ici, sur la base de l’argument que nous sert la 
ministre au niveau de l’article 97 et du laps de temps 
raisonnable qu’elle nous sert, pour régler les cas qui 
pourraient se présenter...

Bon, on est clair ou on n’est pas clair. Lorsque la 
ministre nous sert l’argument suivant, qu’on va régler ça 
dans un court laps de temps ou dans un laps de temps 
qu’elle qualifie de raisonnable, moi, je me réfère à 
l’argument qu’elle nous a servi précédemment au niveau 
de l’article 97, et pour moi il y a comme un décalage entre 
les deux, là. Bon. On fait référence à quoi exactement par 
rapport à deux municipalités qui souhaiteraient se 
regrouper? À l’article 97 ou au laps de temps raisonnable, 
pour régler le problème qui pourrait se produire? C’est 
une fusion de municipalités où on serait devant le fait 
suivant: ; c’est-à-dire que, suite à une intégration de 
conventions collectives, on se retrouverait devant des

disparités de traitement qui pourraient affecter, évidem­
ment, des salariés du monde municipal.
•  (17 h 40) •

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Mme Lemieux: Mme la Présidente, il y a des 
questions qui concernent la réalité de maintenant et la 
réalité de demain. Je vois bien que l’opposition cherche à 
avoir plus d’information sur la suite des choses dans le 
dossier municipal. Je pense que j ’ai été limpide par rapport 
à ça, mais au-delà de ça, franchement, on n’est pas au bon 
endroit. Je pense que ça se discutera en temps et lieu.

Ceci étant dit, soyons clairs sur les problèmes 
potentiels. J ’ai redonné tout à l’heure des informations, et 
je vais les redonner. Il y a environ 860 conventions 
collectives dans les municipalités actuellement, il y en a 
458 qui sont échues au moment où on se parle, donc on 
peut supposer que ces conventions collectives sont dans un 
processus de renouvellement. Vous connaissez la nature 
des amendements que je propose au sujet des délais 
d’application de la loi. Vous savez que je propose que 
toute nouvelle convention ou toute convention renouvelée 
doit se conformer aux dispositions sur les clauses de 
disparités de traitement. Alors, au moment où on se parle, 
c’est 458 conventions collectives dans les municipalités. Il 
commence à y avoir le signal que, dans le renouvellement, 
il ne devra pas y avoir dans la nouvelle convention 
collective de clauses de disparités de traitement. On règle 
ici plus de la moitié des situations.

Et, en plus... en fait, que je n’ai même pas dit tout 
à l’heure et qui m’apparaît extrêmement fondamental, ce 
ne sont pas 860 conventions collectives dans les 
municipalités qui comportent des clauses de disparités de 
traitement; il y a une portion d’entre elles qui en 
comportent, toutes n’en comportent pas. On l’a documenté 
dans différentes études d’impact du ministère. Alors, si, 
dans les 458 conventions collectives échues actuellement, 
il y a un certain nombre d’entre elles qui comportent des 
clauses de disparités de traitement, bien, dans la 
convention qu’ils sont en train de négocier, ils doivent 
tenir compte du projet de loi n° 67 que nous avons bien 
l’intention d’adopter d’ici la fin de cette session.

Pour le reste, il y en a 402 autres qui ne sont pas 
échues au moment où on se parle. Il y a une portion 
d’entre elles qui comportent des clauses de disparités de 
traitement, il y a une portion qui n’en comportent pas. 
Donc, pour le reste, il y en a 205 qui vont venir à 
échéance en l’an 2000. L’an 2000, là, ce n’est pas si loin, 
hein. Considérant que le premier scénario, rappelons-nous, 
c’est qu’on prévoit une période d’adaptation de trois ans 
pour tout le monde, il y a des gains, là. Alors, il y en a 
205, donc une certaine portion de ces 205 conventions 
collectives dans le milieu municipal qui comporteraient des 
clauses de disparités de traitement, qui seront échues en 
l’an 2000. Donc, il y a des problèmes qui vont se régler 
en l’an 2000. Et il y en a 138 qui sont échues à l’an 2001. 
Le reste est à coup de 14, 2, 1, 40. Alors, le gros, 
l’ensemble, la majorité des conventions collectives dans le
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La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre.

Mme Lemieux: Oui. On ne peut pas présumer des 
intentions. Mme la Présidente, je  l’ai un petit peu expliqué 
tout à l’heure, écoutez, c’est un projet de loi qui, même 
s’il ne comporte pas énormément d’articles, a demandé un 
travail important, beaucoup de recherche, beaucoup 
d’essais. Nous avons travaillé sans filet, je  tiens à le dire. 
En général, je pense qu’il y a des gens ici qui ont 
beaucoup d’expérience comme parlementaires; lorsque le 
gouvernement du Québec, dans son rôle, lorsque le 
législateur s’engage dans un processus d’adoption d’une 
loi, en général, on n’est pas toujours les premiers et on 
peut s’appuyer, se baser, s’inspirer d’expériences qui ont 
été vécues ailleurs. Et, véritablement, je veux que les 
parlementaires soient conscients à quel point nous avons 
travaillé sans filet, parce qu’à ma connaissance il n’y a 
aucune législation au monde, même pas similaire; il n’y a 
pas le début d’une législation de ce type-là dans le monde. 
Et, si jamais ça nous a échappé et qu’il y en avait une, je 
suis prête à...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): ...

Mme Lemieux: C’est ça. Je suis prête à, je ne dirais 
pas à payer, quand même, mais... Mais, honnêtement, c’est 
donc un exercice que nous avons fait, donc, sans filet. 
Donc, l’intention, en amendant l’article 87.1 et en ajoutant 
ce deuxième élément, est un objectif de fluidité, de tenter de 
simplifier au maximum, même si, on le sait, ce n’est pas 
simple, ce que nous avons à codifier. Alors, nous avons 
voulu, dans le fond, retirer les concepts qui étaient dans le 
projet de loi initial à l’article 87.3, les concepts de fusion 
d’entreprises et de réorganisation interne, parce qu’il y a eu 
des représentations ici et ailleurs. Évidemment, les gens se 
sont exprimés dans le cadre des audiences publiques et ils 
ont été nombreux à le faire, mais, vous savez, on parle et on 
a des discussions aussi avec toutes sortes d’organisations. Il 
y a eu beaucoup d’interrogations sur qu’est-ce qu’une fusion 
d’entreprises, qu’est-ce qu’une réorganisation. Alors, on a 
voulu éviter d’être obligé d ’ouvrir — c’est l’expression que 
je trouve la plus appropriée, là, j ’espère que tout le monde 
valasaisir — d’autres parenthèses, c’est-à-dire d’être obligé 
d’inclure des définitions de l’article et de certaines portions 
de l’article 87.1. On a voulu éviter de faire ça.

Alors, ce qu’on voulait donner comme signal, c’est 
très simple, c’est qu’il ne peut pas y avoir de clause de 
disparités de traitement, c’est-à-dire il ne peut pas y avoir 
de conditions de travail moins avantageuses en fonction de 
la date d ’embauche, accordées à un salarié qui effectue les 
mêmes tâches dans un même établissement et qui est 
assujetti à la même convention. C’est ça qu’on a voulu 
identifier comme réalité.

Alors, voilà, très simplement, l’intention, là, 
derrière cet amendement à 87.1.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
M. le député d’Outremont.

M. Laporte: Mme la Présidente, le collègue de la 
ministre du Travail, le vice-premier ministre, ministre des 
Finances et de l’Économie, nous dit souvent que nous 
prenons des décisions et que nous menons des projets qui 
sont les meilleurs au monde, n’est-ce pas. La ministre ne 
nous a pas dit ça, elle a dit que c’est unique au monde, et 
je ne voudrais pas que ça soit ce qu’il y a de pire au 
monde, là. Je voudrais que ça soit encore ce qu’il y a de 
meilleur au monde.

Et là j ’ai pris connaissance du jugement de la 
Commission des droits de la personne, qui dit: «La 
Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse, tenant compte de l’intérêt public et de celui des 
victimes, propose au gouvernement du Québec, soit plus 
particulièrement au ministère de l’Éducation et au Conseil 
du trésor ainsi qu’au comité patronal de négociation et à la 
Centrale de l’enseignement du Québec, comme mesure de 
redressement, d’admettre que la clause de la convention 
collective, telle que modifiée suite à l’accord conclu le 3 
juillet entre le comité patronal de négociation et la Centrale 
de l’enseignement du Québec, est discriminatoire.» Et la 
clause, on parle de l’obligation pour l’employeur 
d’accorder un traitement ou un salaire égal aux membres 
de son personnel qui accomplissent un travail équivalent au 
même endroit.

Donc, je conviens bien avec la ministre que c’est un 
projet de loi unique en son genre, mais il ne faudrait pas 
tomber dans le pire, là, il faudrait tomber dans le meilleur. 
Puis là ça me paraît que, sans avis de la Commission, le 
risque est grand qu’on tombe dans le pire. Alors, ce n’est 
pas moi qui aurai à vivre avec ça, c’est la ministre. Donc, 
nous...

Une voix: ...

M. Laporte: Oui, c’est vrai, c’est vrai. On est tout 
de même... S’il fallait que mes petits-enfants me 
reprochent d’avoir participé... Non seulement le juge 
Auclair va-t-il me reprocher d ’avoir laissé passer une 
conjonction disjonctive mal employée, mais là c’est mes 
petits-enfants qui vont me reprocher d ’avoir voté pour des 
projets discriminatoires. Vous voyez l’air que j ’ai quand 
je retourne à Montréal mardi matin.

Mme la Présidente, ce que je suggère à la ministre, 
c’est de demander un avis sur ce projet-là, de sorte qu’on 
soit en toute sécurité.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Vous 
avez terminé, M. le député d’Outremont. Alors, j ’ai Mme 
la députée de Bonaventure qui avait demandé la parole 
avant la suspension.

Mme Normandeau: Oui.

Une voix: Le député de Rivière-du-Loup a demandé 
la parole.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Le
député de Rivière-du-Loup? Je ne sais pas.
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droits, puis, s’ils nous reviennent en disant: C’est correct, 
on va l ’adopter. Mais j ’aimerais ça qu’ils le disent, eux 
autres, M. Filion, qui est venu devant cette commission 
nous parler puis qui émet des savants avis, là.

M. Dumont: ...

M. Gobé: Comment?

M. Dumont: Contre le gouvernement?

M. Gobé: Bien, oui...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault):
...parole, monsieur. Vous voulez parler?

M. Gobé: Pas forcément contre, mais pour les 
travailleurs et pour les jeunes enseignants. Mais ça touche 
le gouvernement, c’est sûr. Alors, moi, j ’abonde dans ce 
sens-là. Je ne sais pas qu’est-ce que mon collègue de 
Riviëre-du-Loup, mon collègue d’Outremont puis ma 
collègue pensent de ça, mais je l’ai devant moi, là, s’il y 
en a qui veulent une copie. M. Bédard. Mais il sait, il le 
connaît par coeur, il l’a lu, je suis certain, lui.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Est-ce 
que vous avez terminé, M. le député de LaFontaine?

M. Gobé: Oui, oui, j ’ai terminé, madame, je pense 
que mon point a été fait.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Merci.
Alors, oui, Mme la ministre.

Mme Lemieux: Bien, je voudrais dire deux choses 
là-dessus. La première chose, je rappelle qu’en déposant 
le projet de loi n° 67 et ses amendements nous faisons là 
une intervention complémentaire, supplémentaire, addi­
tionnelle — utilisez les qualificatifs que vous voulez — à 
la Charte. La Charte, elle est là, les motifs de discri­
mination sont bien campés dans la Charte, et l’intervention 
du projet de loi n° 67, c’est en ajout et c’est une inter­
vention complémentaire à la Charte. Parce que la discrimi­
nation basée sur l’âge, elle est bien couverte par la Charte. 
L’objet de notre projet de loi, c’est d’interdire des dif­
férences de traitement en fonction de la date d’embauche. 
Que ce soit perçu ou non discriminatoire, nous faisons le 
choix d’interdire cette pratique-là. Donc, je le rappelle, 
c’est une intervention complémentaire, la Charte aura tou­
jours préséance.

Parce que le point de départ de l’interrogation du 
député d’Outremont, c’est cette illustration: Que se passe-t- 
il lorsqu’il y a une fusion d ’entreprise, lorsqu’il y a dans 
une même entreprise plus qu’une convention collective? 
Écoutez, si une de ces conventions collectives comporte 
des clauses discriminatoires ou qui pourraient prêter à une 
interprétation quant à la discrimination prévue par la 
Charte, c’est interdit. Ça ne sera pas moins ou plus avec 
notre loi, ça le sera toujours.

Et, lorsqu’on fusionne une entreprise et qu’on se 
retrouve donc avec une ou plusieurs conventions 
collectives, qu’est-ce que ça veut dire dans les faits? Ça 
veut dire que des gens de tous âges, de tous sexes — enfin 
il n’y en a que deux — des gens d’univers différents se 
retrouvent dans un même milieu de travail, et, s’il y avait 
dans leur propre convention collective d’origine des 
clauses qui portent à interprétation quant à la 
discrimination, ils sont toujours tenus de respecter la 
Charte. Ça ne dispense personne de ça. Le projet de loi 
qu’on dépose est un projet de loi complémentaire.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
M. le député d’Outremont.

M. Laporte: Bien, écoutez, Mme la Présidente, je 
manque un peu de temps, parce que j ’ai devant moi un 
avis de la Commission des droits de la personne datée 
du... je ne sais pas trop quand, mais la Commission me 
semble avoir déclaré que, pour ne pas être discriminatoire, 
il fallait se conformer à l’obligation, pour l’employeur, 
d’accorder un traitement ou un salaire égal aux membres 
de son personnel qui accomplissent un travail équivalent au 
même endroit. Là, j ’ai l’impression que ça ne serait peut- 
être pas une mauvaise chose que demander un avis.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
oui, M. le député d’Outremont, est-ce que vous aviez...

M. Laporte: De toute façon, j ’ai... Enfin, je 
croyais... Il me semble qu’il y a un avis, là, qui élargit 
l’interprétation de l’article 10 qui a été mentionnée tantôt 
par la ministre. Je ne suis ni juriste ni ministre; je suis un 
pauvre parlementaire qui essaie de comprendre.
•  (17 h 30) •

J ’aurais une autre question, Mme la Présidente, si 
vous permettez. Moi, je ne veux surtout pas connaître les 
intentions de la ministre, là — elle l’a dit tantôt, on ne 
peut pas connaître les intentions d’autrui — mais j ’aimerais 
tout de même connaître un peu ses motifs, les motifs qui 
lui ont fait décider de changer, d’apporter cet amende­
ment. Parce que, là, écoutez, si je ne peux ni connaître les 
intentions ni les motifs de la ministre, je  vais devenir 
paranoïaque, là.

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Laporte: Ha, ha, ha! Parce que je  trouve que 
mon collègue de LaFontaine et le député de Rivière-du- 
Loup me paraissaient avoir raison en disant que l ’article 
87.1, tel qu’écrit ici, me semblait plus clair et plus 
transparent que l’article modifié par l’amendement, quoi. 
Alors, la ministre doit bien avoir des motifs pour...

Mme Lemieux: Certainement.

M. Laporte: Est-ce qu’on pourrait les connaître?

Mme Lemieux: Oui.
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éviter d’énumérer — sauf dans la mesure prévue par la 
loi, la religion, les convictions politiques, la langue, 
l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le 
handicap ou l ’utilisation d’un moyen pour pallier ce 
handicap».

Alors, l’interprétation... Par exemple, j ’ai un 
extrait ici d ’un jugement, l’état de la jurisprudence, où on 
dit: «Après considération de l’ensemble de la question, le 
tribunal ne peut que conclure que l’expression "discri­
mination" utilisée dans les articles 13, 16 et 19 de la 
Charte ne peut que référer à la notion de discrimination 
telle que définie à l’article 10, c’est-à-dire la distinction, 
l’exclusion doit être fondée sur l’un des motifs énumérés 
à cet article.» Donc, la situation qui est soulevée par le 
député d ’Outremont ne semble aucunement problématique. 
• (17 h 20) •

M. Laporte: Mme la Présidente...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député d’Outremont.

M. Laporte: ...ça pourrait être un cas de 
discrimination indirecte, parce que la corrélation avec l’âge 
va être à mon avis pas mal forte. Donc, si c’est vrai ce 
que nous dit, nous répète le député de Rivière-du-Loup, la 
corrélation avec l’âge va être forte. En tout cas, moi, je ne 
suis pas au gouvernement, donc ce n’est pas ma tasse de 
thé de m’assurer de la compatibilité des lois avec la Charte 
des droits et libertés de la personne, mais est-ce qu’on ne 
pourrait pas demander un avis à la Commission des droits?

M. Gobé: Oui, je pense qu’il y a matière peut- 
être, hein?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Un
instant, là. Est-ce que vous avez terminé, M. le député 
d’Outremont?

M. Laporte: Non, je  n’ai pas terminé. J ’ai une 
autre question, mais...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Pour 
l’instant, oui. Alors, M. le député de LaFontaine, vous 
voulez ajouter?

M. Gobé: Oui. Il va pouvoir revenir, mon 
collègue. C’est parce que j ’ai devant moi l’arrêt qui a été 
rendu par la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse, et, dans leur arrêt ils invoquent 
l’article 19, obligation pour l’employeur «d’accorder un 
traitement ou un salaire égal aux membres de son 
personnel qui accomplissent un travail équivalent au même 
endroit».

Et là on se retrouve avec des travailleurs qui 
accomplissent le travail équivalent au même endroit. 
Alors, si la Commission des droits de la personne a cru 
bon de se baser sur cet article-là pour rendre une décision 
que Mme la ministre s’est engagée à considérer, bien, 
c’est que son gouvernement, en ce qui concerne les jeunes

enseignants, je crois qu’on devrait pour le moins vérifier 
cet amendement et cet article avec la Commission des 
droits de la personne pour être certain que, suite à l’avis 
qu’elle a donné, on ne refait pas la même erreur dans le 
projet de loi qu’on est en train de faire. Avant de le voter 
puis de l’écrire... bien, il est écrit, mais de le voter final, 
il serait peut-être bon de les consulter.

Alors, moi, je suggérerais, Mme la Présidente, que 
Mme la ministre réfère rapidement à la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse pour lui 
soumettre son amendement, son article tel qu’il est réécrit 
puis avoir son opinion là-dessus, parce qu’il vaut mieux 
qu’elle nous le donne maintenant que nous le donner 
après. Je l’ai devant moi, sa première décision, puis c’est 
non équivoque, hein? Alors, pour aller dans le sens de 
mon collègue, que je vais laisser parler — il a peut-être 
d’autres questions à poser — je vous demanderais, moi, je 
vous encourage tout le monde à être très prudent.

Puis c’est vraiment un cas de discrimination. «Un 
traitement ou salaire égal aux membres de son personnel 
qui accomplissent un travail équivalent au même endroit». 
Au même endroit, on parle d ’une entreprise. L’endroit, le 
terme large de l’endroit est l’établissement. On dit qu’il 
peut y avoir plus d’une convention collective pour des 
gens qui font le même travail à l ’intérieur d’un même 
établissement. Donc, on en revient à accepter et à mettre 
dans la loi une discrimination basée sur une accréditation 
syndicale.

C’est une manière de trouver un autre véhicule pour 
faire des clauses orphelin. Ça veut dire qu’on va dire: 
Voilà, maintenant, l’accréditation syndicale n° 125, bien, 
il y aura les nouveaux travailleurs qui vont être là-dedans, 
et puis, dans l’autre, précédente, la 701 ou la 200 et 
quelque chose — je ne sais pas comment est le local... 
— eh bien, eux, c’est les anciens, puis ils sont payés 15 $ 
de l’heure, puis les nouveaux, bien, eux autres, ils sont 
payés 12 $ de l’heure. Puis on négocie la convention 
collective de ces gens-là, 12'$; la prochaine fois, ça va 
être 13 $. Puis, les 15 $, ça va être 16 $ ou 17 $. Et c’est 
comme ça qu’on va avoir au sein d’une même entreprise, 
pendant des années et des années, puis d’une municipalité 
peut-être aussi, des disparités de traitement pour des gens 
qui vont faire exactement le même travail dans le même 
endroit, l’espace.

Je ne sais pas si la ministre avait vu ça. C’est pour 
ça que je lui ai demandé qui a amené ça: Est-ce que c’est 
la ministre des Affaires municipales? J’ai l’impression que 
c’est ça. Et je  crois qu’à ce moment-là c’est un artifice. Si 
j ’étais méchant avec la ministre, je dirais: C’est une 
entourloupette. Mais je ne le dirai pas parce que je suis 
certain que ce n’est pas dans ce sens-là qu’elle l’a vu. 
Non, non, je ne le dirai pas s’appliquant à vous, parce que 
je ne crois pas que vous ayez voulu faire ça. Mais les gens 
qui vous ont amené ça, s’ils ne l’ont pas fait dans ce sens- 
là, d’après moi ils vous mettent dans une très mauvaise 
position puis ils ont manqué de vision. C’est le moins 
qu’on puisse dire.

Alors, je souhaiterais, Mme la ministre, que vous 
puissiez vous pencher... demandez à la Commission des
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M. Laporte: Bien, c’est-à-dire que, là, moi, je ne 
suis pas convaincu. Je fais confiance à la ministre, ce n’est 
pas sur ce terrain-là qu’est mon insatisfaction, mais je 
pense qu’il faudrait avoir un avis juridique là-dessus. Il 
faudrait avoir...

Une voix: Ce serait prudent.

M . Gobé: Un avis juridique.

M. Laporte: Il faudrait s’assurer qu’il n’y a pas 
une incompatibilité, parce que, s’il y en a une, 
incompatibilité, en vertu de la Charte, il y a des gens qui 
vont faire des plaintes, et vous allez vous retrouver avec 
des problèmes d’application.

M. Gobé: Est-ce que les gens du cabinet...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre.

Mme Lemieux: Bien, écoutez, une fusion 
d’entreprises et les résultats, les effets d’une fusion 
d’entreprises, évidemment que ça ne doit pas comporter 
des éléments de discrimination en fonction de l’âge, du 
sexe, de l’origine — on connaît tous les motifs. Alors, 
honnêtement, on n ’est pas du tout dans cet univers-là.

M. Laporte: Oui, mais, Mme la Présidente, on 
parle de l’évaluation au mérite, la quantité de production...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Avez- 
vous terminé, Mme la ministre? Oui. Alors, M. le député 
d’Outremont.

M. Laporte: ...ou le temps supplémentaire. Bien, 
écoutez, là, ce n’est pas simplement l’âge, le sexe et 
l ’origine ethnique, l ’article 19, c’est beaucoup plus large 
que ça.

(Consultation)

Mme Lemieux: Bon, Mme la Présidente, est-ce 
qu’on peut avoir une suspension d’une dizaine de minutes?

M. Gobé: Oui, je pense que c’est mieux, parce 
qu’on ne se comprend plus, là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. Je 
vais suspendre. Il y a consentement, donc nous suspendons 
les travaux pour 10 minutes.

(Suspension de la séance à 16 h 47)

(Reprise à 17 h 16)

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Nous 
allons reprendre les travaux. Alors, oui, monsieur...

M. Gobé: ...Laporte, d’Outremont, qui était 
intéressé par cette question, arrive; il était sur une 
discussion avec notre leader, là, pour cette affaire-là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Pour que 
tout le monde entende les explications.

M. Gobé: Oui, c’était pour lui que madame a pris 
la peine de... D’ailleurs, le voici.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Puisque 
M. le député d’Outremont est des nôtres, nous allons donc 
poursuivre. Alors, Mme la ministre, vos explications.

Mme Lemieux: D’abord, je voudrais me permettre 
de donner une explication qui a rapport à un autre sujet, 
mais je vais le faire très rapidement.

Le député de Rivière-du-Loup a exprimé plusieurs 
préoccupations tout à l’heure sur le secteur municipal, et 
j ’ai fait sortir de l’information. Il y a actuellement 860 
conventions collectives dans les municipalités: 458 sont 
échues au moment où on se parle, donc c’est des conven­
tions collectives qui sont dans des processus de renouvel­
lement, donc, dans le cadre de ce renouvellement-là, ces 
conventions collectives ne pourront pas comporter de 
clauses de disparités de traitement; 205 d’entre elles 
seront échues en l’an 2000, ça concerne à peu près 9 000 
travailleurs; et 138 en 2001. Alors, il y a donc 458 con­
ventions échues dans le milieu municipal au moment où 
on se parle. Il en reste 400 autres, et le plus gros, le 
plus grand nombre de ce 400, sera échu en l ’an 2000 et 
en l’an 2001.

Pour revenir à la question du député d’Outremont, 
nous avons fait un certain nombre de vérifications. 
Finalement, c’est assez simple, mais quelquefois on est 
dans des discussions très denses puis on a besoin d’un petit 
peu de recul. Alors, il est clair... On a aussi vérifié au 
niveau de la jurisprudence. Reprenons la formulation de 
l’article 19. L’article 19 de la Charte nous dit que «tout 
employeur doit, sans discrimination, accorder un trai­
tement ou un salaire égal aux membres de son personnel 
qui accomplissent un travail équivalent au même endroit». 
Le député de Laporte a soulevé un problème: Que se 
passe-t-il dans le cas où il y a une fusion, donc où il y a, 
on peut supposer, deux...

Supposons, prenons un exemple où il y aurait deux 
conventions collectives, donc des traitements qui pour­
raient être différents. Alors, l’interprétation est très 
claire, c’est que le fait d’être régi par deux conventions 
collectives ne constitue pas en soi de la discrimination, 
parce que ce fait, le fait qu’il y ait donc deux con­
ventions collectives, n’implique pas qu’il y ait discrimi­
nation selon l’article 10. Alors, quand on dit, à l’article 
19: «Tout employeur doit, sans discrimination...», on doit 
se référer aux motifs de discrimination qui sont décrits à 
l’article 10. Et je rappelle qu’il est considéré comme de 
la discrimination les motifs fondés sur «la race, la cou­
leur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état 
civil, l’âge — et, bon, il y a d’autres motifs que je vais
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La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, 
Mme la ministre.

Mme Lemieux: ...je ferai remarquer que très 
honnêtement — je ne veux pas le faire à la blague — si 
nous changeons de formulation dans la même loi, 
supposons qu’il y ait une plainte quelconque qui est devant 
un tribunal, peu importe qui, on pourrait imaginer, donc, 
qu’un juge ou un commissaire prétende qu’il y avait une 
intention différente du législateur parce qu’il l’a formulé 
d’une manière différente que dans d’autres articles de la 
Loi sur les normes du travail. Alors, ça m’apparaîtrait très 
risqué. Peut-être parfait au point de vue des règles de la 
langue française, mais pouvant nous occasionner 
d’énormes problèmes en termes d’interprétation juridique.

M. Laporte: En tout cas, Mme la Présidente, je 
tiens à ce que ce soit très clair que j ’ai fait ce 
commentaire, parce que, si Robert Auclair me prend en 
sachant que j ’ai été dans cette commission-là....

Une voix: Robert Auclair le hante.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député d’Outremont, vous pouvez être rassuré, vos propos 
sont enregistrés.

M. Laporte: Une autre question, Mme la 
Présidente.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, M. 
le député d’Outremont.

M. Laporte: Est-ce que j ’ai compris qu’advenant 
une fusion nous pourrions nous retrouver en situation 
d’avoir deux conventions collectives prévoyant des 
disparités de traitement?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Mme Lemieux: Non. Bien, c’est à dire que... 
Prenons un exemple. Qu’est-ce qui peut se passer lorsqu’il 
y a une fusion? Il peut se passer que, dans un même 
établissement, ce nouvel établissement qui est le résultat de 
la fusion de deux établissements, il y ait deux conventions 
collectives qui déterminent les conditions de travail de 
travailleurs et de travailleuses qui font à peu près les 
mêmes tâches.
•  (16 h 40) •

Il est possible que ceux qui proviennent de 
l’établissement a avaient des conditions de travail d’un 
certain niveau et ceux qui proviennent de l’établissement 
b avaient des conditions de travail différentes. Ça, ce n’est 
pas une disparité de traitement parce que ce n ’est pas en 
fonction de la date d’embauche. La vie fait en sorte que, 
parce qu’il y a une fusion, pendant un certain temps 
cohabitent deux conventions collectives qui gèrent des 
conditions de travail, mais à partir d’une histoire 
différente.

Alors, ce que l’article dit, c’est qu’on ne peut pas 
associer ça à une clause de disparités de traitement. Mais, 
dans le cas où l’entreprise, qui provient de ta fusion de 
l’établissement ou de l’entreprise a et de l’entreprise b, 
s’engage dans un processus pour n’avoir qu’une seule 
convention collective, il ne pourra pas y avoir de trai­
tements différents en fonction de la date d ’embauche.

M. Laporte: La raison pour laquelle je pose ma 
question, Mme la Présidente, c’est que... enfin je 
m’interroge sur la compatibilité de cet article 87.1 amendé 
avec l’article 19 de la Charte des droits et libertés de la 
personne qui dit, je le cite: «Tout employeur doit, sans 
discrimination, accorder un traitement ou un salaire égal 
aux membres de son personnel qui accomplissent un travail 
équivalent au même endroit.

«Il n’y a pas de discrimination si une différence de 
traitement ou de salaire est fondée sur l’expérience 
— l’expérience personnelle ou l’expérience profession­
nelle — l’ancienneté, la durée du service, l’évaluation au 
mérite, la quantité de production ou le temps supplémen­
taire, si ces critères sont communs à tous les membres du 
personnel.»

Les ajustements salariaux ainsi que les... Donc, il 
y a quelque chose, là. Ces gens-là vont travailler dans un 
même endroit, et la Charte des droits et libertés est claire 
là-dessus, elle édicte que dans ces situations-là il ne doit 
pas exister de disparités de traitement. Donc, est-ce qu’il 
y a une compatibilité ou une incompatibilité, là? Je pose la 
question sans avoir la réponse.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors,
Mme la ministre.

Mme Lemieux: Oui, si vous me donnez deux 
secondes, parce que je vais... Je veux juste être bien sûre 
d’avoir les bons éléments. Comme on est inondé de 
papier... Voilà. Ça va, je l’ai.

D’abord, je tiens à rappeler au député d’Outremont 
que le projet de loi n° 67 ne se substitue pas à la Charte 
des droits. Le projet de loi n° 67, c’est une intervention 
complémentaire. La Charte existera toujours, elle aura 
toujours préséance et la Charte — vous avez repris des 
éléments de l’article 19 — dit, par exemple: Il ne peut pas 
y avoir de discrimination basée sur des motifs de 
l’âge. Enfin, ce n’est pas l’article 19, mais c’est les 
fondements de la Charte, l’article 10, et c’est vraiment la 
base avec laquelle tout le monde doit composer.

Donc, notre projet de loi ne porte pas sur la 
discrimination basée sur l’âge, parce que la Charte prévoit 
ce qu’il faut. Notre projet de loi intervient de manière plus 
large et notre projet de loi pose comme postulat qu’il y a 
des clauses de disparités de traitement à partir du moment 
où il y a une condition différente et moins avantageuse en 
fonction de la date d’embauche. Alors, c’est une 
intervention, donc, complémentaire à la Charte des droits 
de la personne.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député d’Outremont.
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collectives, il devra y avoir un fichu de boulot pour les 
éliminer. Elles vont être tenues de la même manière que 
n’importe quel autre employeur au Québec est tenu de 
respecter les dispositions de la Loi sur les normes du 
travail.

L’autre chose aussi qu’on peut dire, c’est... 

(Consultation)

Mme Lemieux: On me rapporte même, d’ailleurs, 
dans la Loi sur les normes, l ’article 97 qui dit que: 
«L’aliénation ou la concession totale ou partielle de 
l’entreprise, la modification de sa structure juridique, 
notamment, par fusion, division ou autrement n’affecte pas 
la continuité de l’application des normes du travail.»

Alors, écoutez, là, les municipalités ne passeront 
pas à travers ça, là; elles sont des employeurs comme les 
autres, et les salariés municipaux sont couverts comme les 
autres. Et puis nous savons très bien qu’il y a eu une 
problématique particulière dans le monde municipal — il 
n’y en a pas que là — il y a eu une particularité dans le 
monde municipal, et d’aucune manière nous n’avons exclu 
le monde municipal des dispositions aux disparités de 
traitement que nous proposons.

Par ailleurs, je tiens aussi à rassurer le député de 
Rivière-du-Loup que — et, s’il le faut, on pourra faire 
creuser ça — la grande majorité des conventions 
collectives conclues dans le milieu du municipal sont d’une 
durée d’environ trois ans, ce qui n’est pas une durée 
exceptionnelle. On ne peut pas juger ces conventions 
collectives là comme étant de longue durée. C’est vraiment 
dans la moyenne. Donc, on peut supposer que d’ici deux, 
trois ans, s’il y a — parce que, oui, il y en a, des clauses 
de disparités de traitement dans le monde municipal — 
bien, les correctifs vont être apportés dans un laps de 
temps tout à fait raisonnable.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
merci, Mme la ministre. Est-ce qu’il y a d’autres 
commentaires? Oui, M. le député de Laporte.

M. Laporte: D’Outremont, madame, d’Outremont.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): D’Ou­
tremont.

M. Laporte: C’est un sacré problème, ça.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): C’est 
vrai. Pourtant, c’est ça.

M. Laporte: J’aimerais commencer, Mme la 
Présidente, par juste un petit commentaire grammatical. Je 
voudrais m’assurer que — moi, je ne suis pas un spé­
cialiste du droit du travail — les expressions «convention 
ou décret» sont des équivalents. Ça désigne la même 
chose? Oui, bien, là, on a un problème parce que, dans le 
cas d’une conjonction disjonctive qui est «ou», lorsque ça 
ne désigne pas des équivalents, c’est le singulier qu’il faut

adopter et non le pluriel. Donc, il faudrait dire «ne peut 
avoir pour effet».

M. Gobé: Ah, ça prend un amendement.

M. Laporte: Enfin, je fais juste... Enfin, le 
dictionnaire est assez clair là-dessus. Si ce sont des 
équivalents, il n’y a pas de problème, mais, si ça ne 
désigne pas la même chose, vous avez un petit problème 
grammatical.

Une voix: Ce n’est pas la même chose.

Mme Lemieux: Alors, Mme la Présidente, on me 
dit que c’est une formulation — et je vais essayer d’en 
trouver des exemples — qui se retrouve ailleurs dans la 
Loi sur les normes du travail. Alors, cette erreur, donc, se 
répète.

M. Laporte: Ça, c’est les usagers de la langue 
française qui ne seront pas contents.

Mme Lemieux: Mais il y a peut-être une ques­
tion... On me dit aussi, parce qu’il y a les règles de la 
langue française, j ’en conviens, mais il y a aussi les règles 
d’interprétation juridique, et ce qu’on m’indique, c’est que 
le «ou»...

M. Laporte: C’est le juge Robert Auclair qui ne 
sera pas content. Pauvre homme qui se débat là-dessus 
depuis 20 ans.

Des voix: Ha, ha, ha!

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Je
connais bien Me Auclair. Effectivement, il regarde 
attentivement les projets de loi que nous étudions en 
commission et qu’on adopte aussi ici. Par ailleurs, il 
s’occupe surtout des termes. Alors, oui, Mme la ministre, 
vous pouvez poursuivre.

Mme Lemieux: Alors, est-ce que je peux me per­
mettre de... C’est possible, hein, qu’au niveau des règles de 
la langue française ça soit problématique, mais, d ’abord, 
premier élément, c’est que c’est une formulation qui, 
visiblement, est assez classique dans la Loi sur les normes. 
Par exemple, dans l’article 53 de la Loi sur les normes, il 
est indiqué, au sujet de l’étalement des heures de travail: 
«Une convention collective ou un décret peuvent pré­
voir...». Alors, bon. Deuxièmement, on me dit qu’au 
niveau de l’interprétation légale le «ou» dans ce sens-là est 
interprété comme un «et», juridiquement parlant. Mais, bon.

M. Laporte: À ce moment-là, on pourrait dire «et», 
n’est-ce-pas? Ça serait beaucoup plus clair. Là, on 
satisferait tout le monde, à la fois la grammaire française 
et la loi, si on disait «une convention et un décret».

Mme Lemieux: Mais, Mme la Présidente...
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décortique tout ce qui pourrait se passer en matière 
municipale. J ’essaie de voir, historiquement, comment le 
gouvernement a agi en regard des municipalités, comment 
le gouvernement a traité les jeunes, et, quand je dis «le 
gouvernement», ce gouvemement-là du Parti québécois, 
comment il a traité les jeunes quand est venu le temps de 
parler affaires municipales. Jusqu’à date, son bilan n’est 
pas rose. Bien, je suis obligé de vous dire que le regret, le 
repentir — pour prendre un terme propre à la charité 
chrétienne si profondément ancrée dans le terroir 
québécois — n’est même pas là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Attendu 
que c’est parlementaire, M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Dumont: Tant que c’est parlementaire, on peut 
y référer. Mais le repentir n’est même pas là, parce que le 
premier ministre — c’est quand même le chef de ce 
gouvernement-là — il y a quelques jours, à l’Assemblée 
nationale, il répondait au député de LaFontaine puis il lui 
disait: Oui, j ’ai fait quelque chose, j ’ai fait la loi n° 414. 
Puis la ministre des Affaires municipales, elle a écrit aux 
journaux. Elle ne s’en cache pas. C’est de la transparence. 
Elle dit: Nous autres, les clauses orphelin, là, on a fait ça 
puis on l’a fait parce que les municipalités, on voulait 
qu’elles réduisent leurs coûts, puis on leur a proposé de le 
faire sur le dos des jeunes. Puis elle signe ça, des lettres aux 
journaux, pour montrer qu’on a fait quelque chose pour...

Là, c’est dans le contexte d’un gouvernement 
comme ça, en face de nous autres, qu’on doit approcher 
cet amendement-là. Et c’est pour cette raison-là, Mme la 
Présidente, que, moi, je me vois dans l’obligation... Je ne 
sais pas combien de temps il me reste. Peut-être qu’on 
pourra arriver avec un sous-amendement, ou si la ministre 
veut nous faire des suggestions, ou si on peut... Mais, 
dans sa forme actuelle, là, je fais la colonne des plus, la 
colonne des moins, la colonne des gains et la colonne des 
risques, et je suis obligé de m’opposer à l’amendement en 
question.

Beaucoup d’explications ont été d’ailleurs données 
par des membres, dont certains députés qui ont tenté de 
venir à la rescousse de la ministre dans ses explications sur 
l’amendement. Mais, compte tenu de l’article 87.3 qui 
prévoit déjà les cas de fusions... Tout à l’heure, on nous 
a expliqué pourquoi, dans le cas de fusion d’entreprises 
privées, on a une obligation de prévoir une disposition 
particulière, une disposition transitoire pour le temps que 
la fusion soit vraiment intégrée puis que les conventions 
collectives se réunissent.

Je ne vois pas ce que cet ajout à 87.1 fait de plus 
que ce qu’il y avait déjà à 87.3, à moins, et peut-être que 
là on pourrait arriver à quelque chose... Si le 
gouvernement nous dit que son intention est de retirer 
87.3, tout le nouveau 87.3, puis d’arriver à un projet de 
loi beaucoup plus clair, bien là peut-être qu’on pourrait 
travailler sur une formulation. Mais, si ce n’est pas ça, 
l’intention, ça me paraît être simplement une complication 
du projet de loi, une porte supplémentaire ouverte, et il 
n’est pas du tout de mon intention d’appuyer ça.

Comme je vous dis, je me garde un peu de temps 
au cas où on puisse, dans des délibérations futures, 
s’approcher, par des sous-amendements ou par des 
réflexions, d ’un consensus.
•  (16 h 30) •

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre, avez-vous des commentaires suite à cette 
intervention?

Mme Lemieux: Oui, Mme la Présidente. D’abord, 
je mettrais en garde le député de Rivière-du-Loup qui tente 
de détecter mes intentions profondes. Ah, là, il est 
disparu; il vient de me dire trois, quatre choses 
extraordinaires, Mme la Présidente, puis il est disparu, 
mais je vais le dire quand même.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Bien, là, 
c’est parce qu’on ne peut pas souligner... Vous savez 
qu’on ne peut, Mme la ministre, souligner la présence ou 
l’absence de quelqu’un. Oui, Mme la ministre.

Mme Lemieux: Je suis désolée d’avoir souligné 
l’absence du député de Rivière-du-Loup. J ’en suis 
vraiment désolée.

Alors donc, je rappellerai au député de Rivière-du- 
Loup que je ne pense pas qu’il puisse prétendre pouvoir 
détecter mes intentions. Les intentions, c’est quelque chose 
qui est très intime, qui est dans notre tête, c’est nos 
valeurs, c’est nos manières de travailler, et il n’y a 
personne, il n’y a pas un être humain qui peut détecter les 
intentions de l’autre. Là, le député de Rivière-du-Loup fait 
toute une interprétation qui s’approche de la fabulation, 
alors, je veux juste le mettre en garde contre ça.

Deuxièmement, je voudrais rappeler que les salariés 
municipaux — parce que c’est de ça dont le député de 
Rivière-du-Loup a beaucoup discuté — sont couverts par 
la Loi sur les normes du travail . Je ne sais pas comment 
le dire plus clairement que ça. Ils sont couverts. Donc, si 
les salariés municipaux sont couverts, les employeurs 
municipaux le sont aussi. Je tiens à le rappeler. Je tiens 
aussi à rappeler que d’aucune manière on cherche à faire 
quelque chose de spécial pour qui que ce soit.

Nous avons eu cette longue discussion, c’est vrai, 
tout à l’heure, avec deux ou trois députés de l ’opposition 
officielle, sur les municipalités, parce qu’il y a eu une 
question. On sait tous qu’on s’engage dans une grande 
discussion autour du regroupement de municipalités. On 
n’est pas fous, on travaille tous dans le même État, on voit 
ça. Et il y a eu des questions autour de ça: Comment on 
va gérer ça? Comment va s’agencer la Loi sur les normes 
avec ce phénomène-là qui risque de se passer? Mais 
d’aucune manière ce projet de loi là n’a pour objet 
d’écarter les uns par rapport aux autres. Alors, ça, je tiens 
à le rappeler. Je tiens à rappeler que même les employés 
municipaux vont être tenus de ne pas négocier de 
nouvelles conventions collectives, et, évidemment si nous 
acceptons ces amendements au moment du renouvellement 
des conventions collectives, bien, s’il y a une présence de 
clauses de disparités de traitement dans leurs conventions
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Mais qu’on ait une autre occasion d’en discuter, 
moi, j ’en doute, parce que la dernière fois que j ’ai parlé 
de monde municipal et de clauses orphelin, c’était le 
bâillon sur la loi n° 414. Puis je pense que le député de 
LaFontaine s’en souvient. Alors, je ne peux pas présumer 
que, là, on va laisser passer un article comme celui-là dans 
l’esprit que: Ah! bien, s’il arrive des choses plus tard au 
niveau municipal, on aura l’occasion d’en débattre. Il ne 
faudrait pas non plus que...
•  (16 h 20) •

La dernière fois que le gouvernement, en matière 
municipale, a voulu avoir une politique liée à la main- 
d ’oeuvre, il l’a fait sur le dos des jeunes. L’article central 
du règlement de son dernier dossier municipal, ça a été les 
clauses orphelin. Alors, de présumer que, dans une 
prochaine action, on prépare déjà le terrain comme ça, 
moi, ça me fait peur. Est-ce que c’est les jeunes qui vont 
être victimes des regroupements municipaux? La question 
se pose, là.

Si on avait la confiance que le gouvernement a une 
vision d’ensemble, on pourrait sentir dès maintenant qu’ils 
vont assurer la cohérence de tout ça. Mais elle n’est pas 
là, la vision d’ensemble, parce que la loi n° 414 que je 
viens de décrire, le gouvernement s’en vante encore. La 
ministre des Affaires municipales y réfère encore, la loi 
n° 414, comme à une bonne loi. Moi, je ne peux pas 
présumer que la même ministre des Affaires municipales, 
quand elle va préparer un mode de règlement, un mode 
d’insertion de différentes conventions collectives dans les 
fusions qui pourront arriver, qui pourront survenir ou qui 
pourront être proposées ou imposées, n’appliquera pas les 
mêmes principes.

Cette semaine, pendant que, nous, on préparait 
notre commission parlementaire sur le projet de loi n° 67, 
la ministre des Affaires municipales écrivait aux journaux 
pour dire que le projet de loi n° 414, c’est un bon projet 
de loi. Les mots veulent dire ce qu’ils veulent dire. Ce 
n’est pas Pierre, Jean, Jacques qui le disent, c’est la 
ministre des Affaires municipales, collègue, d’ailleurs une 
inspiration pour la ministre du Travail, semble-t-il.

L’autre question que je me pose. Bon, on nous dit: 
Dans le monde municipal, la ministre a laissé la porte 
entrouverte. Effectivement, s’il y avait plusieurs 
conventions collectives, ça se pourrait qu’on arrive au 
premier terme de renouvellement et qu’on ne soit pas 
capable de faire l’intégration des différentes conventions 
collectives. Ça se pourrait qu’il y ait des conventions 
collectives qui roulent en parallèle, avec des 
discriminations durant plus de trois ans, peut-être cinq ans, 
sept ans, on ne sait pas combien.

Alors, là, la ministre traite ça avec beaucoup de 
détachement aujourd’hui, mais je ne sais pas comment ça 
va être. On dit: Dans le secteur privé, bon, ce n’est pas 
gérable de maintenir deux conventions collectives. 
Effectivement, mais on ne pourra pas non plus arriver 
dans une règle du deux poids, deux mesures, où la règle 
du gouvernement, c’est une règle x contenue à l’article 
87.1 des normes du travail, sauf pour le cas des 
municipalités qui, elles, auraient une marge de manoeuvre

supérieure, une marge de manoeuvre supplémentaire due 
à la loi sur les fusions municipales ou sur l’organisation 
municipale. Là, on pourrait arriver dans une situation 
complètement aberrante où les municipalités qui, elles, 
n’ont pas de compétitivité... On s’entend, là, que les 
municipalités sont peut-être en compétition les unes avec 
les autres pour offrir le terrain puis les taxes foncières au 
meilleur prix, mais elles ne sont pas en compétition à 
travers le monde. Il n’y a pas de municipalités au Québec 
qui vont disparaître. C’est le secteur commercial, c’est le 
secteur industriel qui est venu nous voir pour nous dire 
qu’il fallait regarder les règles de compétitivité, puis, bon, 
on en a discuté avec eux. Finalement, moi, j ’arrive à la 
conclusion, je pense, qu’ils doivent faire partie de l’effort 
collectif de redressement de la condition économique de la 
nouvelle génération.

Mais l’aberration des aberrations, ce serait que le 
monde municipal se retrouve avec une marge de 
manoeuvre supplémentaire au secteur privé, avec une 
possibilité de contracter des clauses discriminatoires ou de 
maintenir des conventions collectives qui roulent en 
parallèle, donc prolongeant des conditions de travail, 
prolongeant des conditions salariales parallèles qu’on dirait 
que le secteur privé ne pourrait pas, lui, faire. Je 
comprends qu’on peut me dire que, dans la pratique... 
Bon, ça, dans la pratique, on ne sait jamais ce qui peut 
arriver. Mais, même si on me dit que, dans la pratique, 
c’est difficilement vivable pour une entreprise de 
renouveler une telle convention collective, moi, j ’aurais un 
sérieux problème sur le plan des principes à ce que ce soit 
le message que l’État envoie: l’État donne à ses 
municipalités, qui, elles, gèrent avec des fonds publics, 
des fonds de taxes, une marge de manoeuvre en matière de 
double échelle salariale que les entreprises privées n’ont 
pas. Ce serait assez spécial, ce serait assez particulier. 
Alors, tout ce raisonnement-là pour arriver à dire: Peu 
importent les processus de fusion qu’on aura, si on n’a pas 
l’intention de donner au monde municipal des conditions 
différentes...

Moi, je partage plutôt l’opinion du député de 
LaFontaine sur le maintien de l’article 87.1 dans sa forme 
présente, dans sa forme initiale. Là, je me suis référé... 
Là, je pense qu’on a tous étudié les amendements avec 
sérieux. En étudiant les amendements point par point, on 
est un peu référé à ce que les commissions parlementaires, 
entre autres la dernière commission parlementaire, nous 
avaient fourni comme éclairage. Là, ça ne se bat pas dans 
les autobus pour des arguments dans le sens de ce que la 
ministre nous propose, hein. Moi, je n’ai pas vu de 
mémoires qui ont identifié ce point-là comme étant 
problématique, à mon souvenir. Je n’ai pas relu chacun 
des mémoires point par point, mais je pense que personne, 
dans les mémoires, a soulevé cette problématique-là.

Quand je n’ai pas une impulsion à un amendement, 
quand je ne trouve pas l’impulsion dans les consultations 
publiques, j ’essaie de trouver l’impulsion ailleurs, puis je 
pense que, là, on l’a, c’est dans tout le processus de 
fusions municipales. Je pense que c’est de là que vient 
l’impulsion de cet amendement-là. C’est pour ça que je
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M. Lamoureux: Bien, il n’y avait pas de question M. Gobé: Mais, juridiquement, il faut qu’on
vraiment, non plus. modifie le Code du travail.

Mme Lemieux: Non. Je voulais juste vous dire, on 
n’étudie pas, là. Je vous dis que, dans ce qui s’en vient, 
on a une proposition claire qui nous donne un processus et 
une méthode pour gérer les situations dont on parle 
actuellement.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Bon. 
Alors, Mme la députée de Bonaventure, vous avez un 
ajouté...

Mme Normandeau: Oui. Simplement un 
commentaire justement sur la dernière question de mon 
collègue, justement au niveau des fusions des 
municipalités. On comprend effectivement qu’on est un 
petit peu, on nage un petit peu dans une certaine 
incertitude ou enfin tout un processus à définir. Mais, dans 
le projet de loi, si je comprends bien, il y a un rapport qui 
va être produit en 2004. Et, dans les exemples au niveau 
des fusions de municipalités en Ontario, on sait que le 
processus, effectivement, avant que ce genre de situation 
là soit réglé, peut être très, très long.

Alors, ma question, c’est: Est-ce qu’on ne risque 
pas de se retrouver, en 2004, avec des municipalités 
regroupées puis on n’aura pas trouvé, à ce moment-là, en 
2004, de solution, là?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre.

Mme Lemieux: Non.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le 
député de Chicoutimi, vous aviez... Bon.

M. Bédard: Ce n’était pas pour les fins des notes 
sténographiques.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Gobé: ...son avis juridique.

M. Bédard: Non. Ce que j ’ai compris des 
commentaires de la ministre, c’est que ça va être inclus...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. 
Alors, M. le député de Chicoutimi.

M. Bédard: O.K. Excusez-moi, Mme la
Présidente. Tout simplement, ce que j ’ai compris, moi, 
c’est que ça va être inclus effectivement dans cette 
démarche-là. Déjà, il va y avoir un processus qui va être 
soumis et qui va régir l’ensemble des fusions. Donc, on ne 
pourra pas attendre à 2004. Dans le livre, on va y inclure 
un processus qui va être déterminé à ce moment-là. Donc, 
on ne peut pas supposer effectivement qu’ il puisse s’étendre.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de LaFontaine.

M. Gobé: Juridiquement, il faudrait modifier le 
Code du travail.

M. Bédard: Non, non. On peut prévoir toute 
modification particulière par rapport... On l’a fait pour les 
commissions scolaires, on peut le faire pour...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Bédard: Mais on s’éloigne de notre sujet, hein, 
Mme la Présidente. Excusez-moi, effectivement.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de Rivière-du-Loup, c’est à vous la parole.

M. Dumont: Merci, Mme la Présidente. Il y a, 
dans cet article-là, avec la discussion, où est-ce qu’on en 
est rendu, plusieurs problèmes majeurs.

D’abord, il s’en vient une politique sur les regrou­
pements municipaux. La ministre, et je le comprends, se 
fait discrète là-dessus, mais on est en train de discuter et 
on n’aura pas, je pense, d’autres occasions de le faire, où 
les projecteurs vont être tournés sur la question des clauses 
orphelin.

Là, la ministre semble laisser entendre que, quand 
il va y avoir une mécanique ou une législation sur les 
fusions municipales, elle serait comme au-dessus, elle 
viendrait se superposer à la loi sur les clauses orphelin. 
Alors, s’il n’y avait pas, parce qu’elle va... Ce que je 
comprends de la ministre, elle dit: On va en débattre plus 
tard. Ça va peut-être amener des situations. Et là l’article 
qu’on a devant nous, bien il vise justement à préparer le 
terrain, préparer la piste d’atterrissage pour ça. La 
ministre nous dit: En temps et lieu, on va en débattre. 
Parce que, moi, j ’ai une expérience différente des affaires 
municipales par le gouvernement du Parti québécois, parce 
que le projet de loi n° 414, on n’en a pas débattu 
longtemps. Ça s’est fait sur le bâillon.

Alors, là, on est en commission parlementaire, on a 
l’opportunité d’étudier un projet de loi de fond en comble 
sur les disparités de traitement, sur des clauses orphelin. On 
arrive à un article où on dit: Oups! il y a un problème au 
niveau de cet article-là, sur ce que ça pourrait signifier. La 
ministre nous dit: Effectivement, dans le monde municipal, 
cet article-là pourrait être comme le lien, la jonction où va 
se raccrocher notre politique municipale. Ça va nous ouvrir 
une porte, parce qu’on va avoir, dans le cas d’une fusion, 
des conventions collectives parallèles. Bon. Je pense que le 
député d’Anjou et d’autres ont bien compris que, dans le cas 
de fusions municipales multiples, ce n’est pas évident que, 
au premier renouvellement, tout ça va se fusionner; ça peut 
être beaucoup plus long.
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de municipalités, comment on gère bien ces opérations-là, 
ce que ça veut dire, comment on va gérer les superposi­
tions d ’unités d’accréditation, de syndicats, et tout ça, 
alors, avant de mettre ça au jeu, on a regardé ce qui se 
passait ailleurs. On a regardé ce qui a été vécu ailleurs, on 
a regardé nos propres expériences, parce qu’il y a des 
expériences ici dont on peut tirer des leçons. Alors, avant 
de dégager une proposition, on a fait un très bon tour de 
piste de ce qui s’était passé en théorie, en pratique, qu’est- 
ce que ça a amené comme changements législatifs, etc. On 
a fait le tour, et là on a donc dégagé une proposition qui 
sera débattue au moment où ce livre, dont je ne qualifierai 
pas la couleur, sera déposé.

Par ailleurs, je rappellerai au député d’Anjou — et 
ça, nous allons le voir plus tard — qu’on ne peut pas 
traîner indéfiniment des clauses de disparités de traitement, 
parce que vous avez vu que ce que je vous propose comme 
amendement, contrairement à la version originale, c’est 
que toute nouvelle convention ou toute convention 
renouvelée, il ne pourra pas y avoir de clauses de 
disparités de traitement. On parle des conventions même 
qui sont en train de se négocier, d ’où le délai de 60 jours. 
On dit: Tout ce qui est en train de se négocier, là, vous 
pouvez continuer à négocier, mais vérifiez vos affaires, 
parce que, dans 60 jours, vous ne pourrez pas conclure 
une convention collective qui comporte des clauses de 
disparités de traitement.

On a aussi, mais ça, on en reparlera, les 
amendements qui sont proposés à l’article 3, je crois. Mais 
on a évité ça, là. On ne peut pas être sur le pilote 
automatique, renouveler une convention collective qui 
comporte des clauses de disparités de traitement. Ça, c’est 
clair dans les amendements que je propose.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député d’Anjou.

M. Lamoureux: Là-dessus, peut-être juste pour 
préciser ma pensée, au niveau de l’amendement, ça, je ne 
le remets pas en cause. L’amendement que vous apportez, 
effectivement, empêche ce genre de situation là. Ce que je 
mentionnais, c’est que, sans qu’il y ait de clauses orphelin 
à l’intérieur même d’une convention collective — qu’on ne 
pourra pas reconduire, ça, je vous l’accorde — la résul­
tante, c’est que je pourrais à la limite maintenir deux 
conventions collectives.

En dedans de cette convention collective là, il n ’y en 
a pas, je vous le dis, il n’y a pas de clauses orphelin à 
l’intérieur des deux, mais j ’en maintiens deux qui s’en vont 
et qui sont... Comment je pourrais dire? Au niveau des 
conditions qu’il y a à l’intérieur, si je  les compare une avec 
l’autre, j ’ai des conditions différentes, situation que je peux 
qualifier d ’acceptable ou de tolérable dans la mesure où on 
parle d’une fusion puis que les deux arrivent et puis 
reviennent ensemble. Mais, dans la mesure d’une fusion de 
municipalités, qui est beaucoup plus complexe que deux 
entreprises qui peuvent se fusionner, de l’ampleur de ce 
qu’on à pu voir à Toronto ou de ce qu’on pourrait voir à 
Montréal, si vous allez dans ce sens-là, ce que je vous dis,

c’est que ça peut durer quatre, cinq, six ans. On reconduit, 
on consulte, on fait des comités pour essayer d’arrimer tout 
ça, mais, en attendant, tu te retrouves avec deux 
conventions collectives, puis il y a un écart.

Je veux juste savoir si ce genre de situation là est 
prévu ou, en tout cas, s’il y a des aménagements qui sont 
prévus pour empêcher ce genre de situation là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Mme Lemieux: Bien, écoutez, d’abord, je pense 
que le député d ’Anjou cherche à avoir plus d ’information 
sur le livre dont je tairai la couleur, mais je n’en donnerai 
pas plus. Je vous le dis, on a prévu le coup. On a mis 
quelque chose au jeu, puis ça se discutera à ce moment-là.

Deuxièmement, on peut bien rêver en couleur, mais 
vous avez vous-même fait allusion à certaines situations. 
Deux entreprises qui fusionnent, ça n ’a aucun sens qu’on 
leur demande que, dans le 24 heures qui suit la fusion, 
elles fusionnent les conditions de travail puis... Voyons 
donc! Il faut leur donner une chance que les choses se 
passent au moment où elles doivent se passer.

Alors, moi, je pense que... En tout cas, pour ce qui 
est des entreprises privées, ce n’est pas vrai que des 
entreprises privées peuvent vivre des années et des 
années — d’ailleurs, si jamais vous avez des cas, vous me 
les soumettrez — avec deux conventions collectives qui 
gèrent le même personnel. En tout cas, dans l’entreprise 
privée, là, ce n’est pas gérable, ça. Mais, comme je le dis, 
dans le cas des municipalités, c’est un processus qui va 
être prévu.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député d’Anjou.

M. Lamoureux: Oui, je suis d’accord, Mme la 
Présidente, avec la ministre que, dans une entreprise 
privée, effectivement, en pratique, tu ne peux pas vivre 
longtemps avec la situation que je décrivais. Moi, la 
situation que je décrivais visait spécifiquement le cas de 
fusion municipale. C’est évident là-dessus. Bon, peut-être 
que c’est hypothétique. Je sais que la ministre nous dit: On 
a paré le coup, on y a pensé, on étudie. Elle ne veut pas 
nous livrer cette politique-là, c’est de bonne guerre, mais, 
moi, c’était vraiment dans le cadre de cette politique-là au 
niveau des fusions municipales.

Une voix: Mme la Présidente, juste un, peut-être
un...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mais un 
instant, je ne sais pas... Est-ce que vous avez une réponse 
à donner?

Mme Lemieux: Ça va.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Ça va? 
D’accord.
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unique dans le cas d ’un corps d’emploi. Donc, ça, ça ne 
peut être modifié, et c’est réel, et, je veux dire, c’est...

Une vo ix :...

M. Bédard: ...voilà, c’est impossible à changer. 
Bien, c’est impossible, ce n’est que par le biais d’une loi, 
mais actuellement cette modification-là ne peut avoir pour 
effet de changer le régime actuel. Alors, le régime, il est 
très bien balisé. Donc, il n’y a personne qui pourrait 
l’invoquer.

M. Lamoureux: ...accréditation.

M. Bédard: Une autre accréditation.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Vous 
avez terminé, M. le député de Chicoutimi?

M. Bédard: Oui, oui, oui, j ’ai terminé. Mme la 
ministre.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre, vous voulez ajouter? Oui.

Mme Lemieux: Je vais juste me permettre 
d’ajouter quelque chose. Je comprends très, très bien la 
préoccupation du député d’Anjou. Je suis parfaitement 
d’accord aussi quand il dit qu’à terme il faut arriver à 
éliminer les clauses de disparités de traitement. Mais, 
effectivement, cet article-là dit: On ne peut pas accorder 
une condition de travail moins avantageuse que celle 
accordée à d’autres salariés qui effectuent les mêmes 
tâches dans le même établissement. Dans un établissement, 
si des gens effectuent les mêmes tâches, il y a une unité 
d’accréditation. Et la seule occasion où il peut y en avoir 
plus qu’une, c’est dans le cas d ’une fusion d’entreprises. 
Là, ce que nous disons, dans le fond, c’est: Il ne peut pas 
y avoir de condition de travail moins avantageuse pour un 
salarié, dans un même établissement, assujetti à une même 
convention collective.

Alors, moi, je ne pense pas qu’il puisse y 
avoir — je comprends que vous vous interrogiez là-dessus, 
là, puis c’est très légitime de le faire — de passe- 
passe — on se comprend, là — un truc pour générer des 
unités d’accréditation qui ferait en sorte que des clauses de 
disparités persisteraient et de manière presque systémique, 
là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. 
Alors, M. le député d’Anjou.

M. Lamoureux: Oui, bien, c’est ça. Écoutez, oui, 
j ’ai entendu des explications, entre autres celles de mon 
collègue de Chicoutimi quant à l’accréditation. Je suis bien 
d’accord avec ça. Seulement, comme je vous dis, c’est le 
résultat qui doit être le guide, je pense, de tous les 
parlementaires dans la recherche de ce projet de loi là.

On parlait tout à l’heure des fusions, et le député de 
Marguerite-D’Youville faisait allusion à ce qui s’est passé 
à Toronto avec la mégacité. D’ailleurs, on peut même 
pratiquement dire: Ils ne voient pas l ’heure où ils vont 
réussir à faire une fusion des conventions collectives, si je 
peux m’exprimer ainsi. Puis c’est un peu ma 
préoccupation. Je ne veux pas entrer dans le débat 
nécessairement d’une île, une ville, qu’est-ce qu’on va 
faire demain matin s’il y a une fusion à Montréal, et la 
ministre tout à l’heure y a fait allusion au niveau des 
mécanismes, mais je veux juste qu’on s’assure, là...

Parce que ces conventions collectives là, et puis le 
député de Marguerite-D’Youville y faisait allusion, ont été 
reconduites. Parce que c’est impossible, là, 98 conventions 
collectives. En dedans de deux ans, ils n’ont même pas été 
capables, évidemment, de faire ces fusions-là. Mais ça 
persiste. Puis, quand on mentionnait qu’à terme... Mais, 
quand on est rendu... Une convention collective, ça a pris 
deux ans. On reconduit les 98. Ça dure, mettons, un autre 
trois ans, un autre quatre ans. Je veux juste savoir: Là- 
dessus, est-ce qu’il y a des mécanismes qui sont prévus 
pour s’assurer que temporairement, justement, ça n’étire 
pas trop dans le temps puis que, par ce genre de 
mécanismes là, on puisse faire perdurer?

Parce que, dans le fond, je le mentionnais tout à 
l’heure, mettons une fusion de municipalités, tu as deux 
taux horaires pour les mêmes tâches qui sont effectuées. 
Tout est beau. Puis je ne mets pas en cause le fait que 
c’est une clause orphelin parce que c’étaient ces deux 
conventions collectives là. Mais, si je reconduis les 
conventions collectives, pas capable de les fusionner, ça, 
ça veut dire que, pendant quatre ou cinq ans, comme ville, 
je me retrouve avec des employés qui sont là — ça fait 
peut-être bien mon affaire — puis avec des employés qui 
sont à un autre plancher. Le résultat net en bout de ligne, 
c’est que tu vas avoir une disparité, un écart entre les deux 
employés, dans le fond. Je veux juste savoir si on a pensé 
à cette façon. Parce que, je veux dire, en repoussant, et en 
reconduisant, et en ne formant pas qu’une seule, bien là on 
se retrouve avec un résultat qui n’est peut-être pas 
nécessairement celui qu’on souhaite, ici, autour de cette 
table.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Mme Lemieux: D’abord, Mme la Présidente, ça 
me fait plaisir de donner un certain nombre d’explications, 
mais nous convenons qu’il y aura un débat là-dessus. Il và 
y avoir un processus là-dessus. Et la proposition que nous 
avons dégagée pour gérer — c’est ce que vous venez 
d’illustrer comme situation potentiellement présente dans 
le cas de regroupement de municipalités — ça va être mis 
au jeu puis ça sera discuté.
•  (16 h 10) •

Je peux vous assurer d’une chose, par ailleurs. 
C’est que, pour dégager des propositions en ce sens-là, 
pour bien gérer, dans le cas où il y a des regroupements
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juridique, a des droits de façon à faire en sorte qu’il va y 
avoir une seule accréditation à ce moment-là, donc il va y 
avoir une seule signature à une convention, donc des 
clauses uniformes.

Donc, le projet de loi, tel que je le comprends, et 
la modification ont pour effet de... Pendant ce délai-là, tel 
qu’il existe actuellement et qui n’a rien à voir avec une 
clause orphelin, pendant le délai où les conventions 
collectives vont expirer et le commissaire va intervenir, eh 
bien, ces disparités vont exister, et c’est normal. Ce n’est 
pas un employeur qui a négocié des clauses de disparités 
face à ses employés, c’est deux employeurs qui avaient des 
clauses différentes et qui se fusionnent. Alors, tout 
simplement, à ce moment-là, il va y avoir unification 
comme dans un processus normal. C’est pour ça que c’est 
important, cette modification-là, de façon à maintenir le 
statu quo actuel, à faire en sorte que, tout simplement, 
dans un processus normal de négociation, il y ait à ce 
moment-là entente entre les salariés regroupés des deux 
entreprises et l’employeur unique de négocier des 
conditions de travail qui vont être uniques pour tous les 
salariés, tout simplement.
•  (16 heures) •

Alors, c’est pour ça que, cette modification-là, 
moi, je la trouve pleine de bon sens et je peux vous dire, 
je vais l’appuyer, Mme la Présidente.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député d ’Anjou.

M. Lamoureux: Merci, Mme la Présidente. Peut- 
être juste au niveau d’une inquiétude. Je comprends les 
explications de mon collègue de Chicoutimi, mais, dans la 
réalité aussi, il y a des fois des situations qui peuvent se 
produire. L’exemple, moi, qui me vient en tête, c’est 
Métro-Richelieu. C’est un domaine dont on a beaucoup 
entendu parler au niveau des clauses orphelin. Ils sont 
venus nous expliquer que, dans leur milieu, dans le genre 
d’entreprise qu’ils opéraient, bon, ils se trouvaient eux 
autres un peu pris entre l’arbre et l’écorce. Je reviens sur 
Métro-Richelieu parce que, entre autres, au niveau, je 
pense, des camionneurs, c’est revenu encore en fin de 
semaine, je pense que c’est la CSN qui se plaint un peu, 
disant que l’employeur veut favoriser la convention 
collective de la FTQ. Ça fait que, dans le fond, l’idée, 
puis je pense que c’est le souhait de tout le monde qui 
participe à la commission, puis tous les parlementaires, 
nous autres, ce qu’on vise, par le projet de loi, c’est de 
faire en sorte que le résultat ultime du projet de loi, une 
fois qu’il sera appliqué, c’est de s’assurer que, peu 
importe la méthode qui est utilisée, la façon qui est 
pensée, on n’ait plus de clauses orphelin, il n’y ait plus de 
ces attitudes-là. C’est l’idée, et on en est très heureux.

Seulement, vous comprendrez qu’on veut quand 
même s’assurer que, de la façon dont les articles sont 
rédigés, de la façon dont ça va s’appliquer dans la vie de 
tous les jours, s’assurer qu’un esprit, je ne dirai pas tordu, 
mais un esprit imaginatif ne puisse pas contourner . Puis je 
veux juste, moi, me faire rassurer que, de la façon dont

l’amendement est amené, on ne puisse pas avoir d’autres 
accréditations ou faire en sorte qu’un employeur et un 
syndicat qui pourraient le faire... Je veux dire, à part chez 
McDonald’s, je pense qu’une accréditation, c’est assez 
facile à avoir au niveau d’un syndicat, quand on décide de 
le faire.

Moi, je  veux juste m’assurer, dans le fond, puis je 
veux juste être sûr que le projet de loi soit suffisamment 
étanche pour qu’il n’y ait pas d’employeurs et des 
syndiqués qui décident d’avoir une nouvelle accréditation 
puis que, ah! par hasard, les nouveaux employés se 
retrouvent tous régis par la même convention collective qui 
est une autre convention collective avec d’autres échelles. 
À l’intérieur de cette convention collective là, je suis bien 
d’accord, il n’y aura pas ce qu’on peut appeler des clauses 
orphelin, mais le résultat net, c’est que, dans l’entreprise, 
tu vas avoir une personne à droite qui va être visée par la 
convention collective x qui va lui prévoir des conditions 
salariales, différentes conditions de travail, et la 
convention collective y à côté qui va avoir une échelle 
différente.

Puis j ’ai compris les explications au niveau de la 
fusion, là, puis ça, là-dessus, moi, je n’ai pas de problème 
avec ça. Je suis bien d’accord. Deux entreprises qui 
fusionnent ou deux villes qui fusionnent, tu sais, tu ne 
peux pas commencer à crier aux clauses orphelin, parce 
que tu as deux conventions collectives négociées 
complètement une à côté de l’autre. Ce n’est vraiment pas 
ça, moi, que je vise. Je veux juste m’assurer qu’on ne 
pourra pas utiliser de façon détournée des accréditations 
syndicales, négocier des conventions collectives à 
l’intérieur même... qui va avoir... Parce que, moi, c’est ce 
que je vous ai dit tantôt, c’est le résultat qui nous importe, 
tu sais, être sûr qu’en bout de ligne... Je yeux dire, on ne 
peut pas tout le temps se fier aux gens en place pour le 
faire. On l’a vu avec les jeunes professeurs. C’était 
impensable de penser qu’un syndicat pouvait sacrifier 
impunément les plus jeunes salariés, et ils l’ont fait. Je 
veux juste m’assurer que cet amendement-là n’ouvre pas 
la porte à des manoeuvres. Peut-être entendre la ministre.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, M. 
le député de Ch icoutimi.

M. Bédard: Simplement pour rassurer mon 
collègue. Ça ne peut être le cas effectivement, parce que 
les règles d ’accréditation sont prévues — je regardais 
rapidement dans le Code — au Code et ne changent pas. 
Les salariés peuvent se regrouper selon certains critères 
dont, entre autres, le fait qu’ils forment, bon, la même 
communauté d’intérêts. Il y a des critères, et cela ne 
change pas. Donc, ça ne met pas en cause le régime 
universel d ’accréditation et de convention collective. Tout 
ce que ça prévoit, c’est dans le cas effectivement où il 
existe de façon temporelle, tel qu’il arrive actuellement, 
deux accréditations par le biais d’une fusion. Mais on ne 
pourrait en aucune façon l ’invoquer pour dire qu’on veut 
faire en sorte de changer le Code du travail actuel. Le 
Code du travail prévoit un mode d’accréditation qui est
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La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
députée de Bonaventure.

Mme Normandeau: De notre côté, on l’apprécie 
effectivement puis on ne met pas du tout en doute 
l’honnêteté de la ministre dans ses explications, qui sont, 
somme toute, très...

Mme Lemieux: Pas pires. Ha, ha, ha!

Mme Normandeau: ...pas pires, oui, effective­
ment, pas pires, ça a bien du bon sens, comme on dirait 
en bon français. Mais, ceci étant dit, je soulève quand 
même, sur la base d ’explications que vous venez de nous 
donner, qu’il me semble qu’il y a comme une incertitude 
ou une espèce de vide qui reste en quelque part, qui est 
dans les airs encore. Mais, si évidemment le député de 
Chicoutimi peut nous donner encore un peu plus d’expli­
cations, moi, ça me fera plaisir de l’entendre.

M. Bédard: Non, bien...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Non, 
bien, là, j ’avais un autre collègue aussi. J ’ai le député de 
Marguerite-D’Youville qui a demandé aussi la parole.

M. Beaulne: Oui. Bien, écoutez, sur ce sujet de 
discussion là, moi, je pense que les règles ne sont pas 
arrêtées, ne sont pas fixées. C’est quelque chose qui est à 
développer au Québec. J ’arrive de diriger, la semaine 
dernière, une délégation de nos collègues à l’Association 
parlementaire Ontario-Québec, et, au cours de nos 
discussions avec nos collègues ontariens, on a parlé assez 
abondamment de toute la problématique de la superville à 
Toronto où, presque deux ans après, ce n’est pas encore 
réglé. Ils ont dû gérer l’intégration de 98 conventions 
collectives. La plupart ont été reconduites.

Peut-être qu’une piste de solution intéressante, ça 
serait d’examiner beaucoup plus proche de nous puis 
beaucoup plus récemment ce qui pourrait se passer à 
l’annonce qui vient d’être faite de la fusion de ville Saint- 
Pierre et de Lachine, qui sont quand même deux villes 
d’une taille assez respectable. On pourrait peut-être leur 
demander et voir de quelle manière ils ont prévu soit 
l’harmonisation ou l’intégration de leurs conventions 
collectives à ce niveau-là, mais ce n’est pas quelque chose 
de facile.

Et on a discuté justement avec les députés ontariens 
aussi de l’aspect des clauses discriminatoires. Dans leur 
esprit — et ça, c’était une opinion qui était partagée par les 
trois partis politiques représentés — lorsqu’il y avait fusion 
de municipalités, de corps publics et que différentes 
conventions collectives s’appliquaient avec différentes 
échelles salariales, le fait que perdurent pendant un certain 
temps différentes échelles qui sont rattachées aux 
conventions initiales ne consistait pas, dans leur esprit, en 
une clause discriminatoire dans le sens où on l’entend dans 
le projet de loi ici.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
est-ce que vous avez d’autres questions, Mme la députée 
de Bonaventure? J’ai aussi un de vos collègues qui m’a 
demandé la parole.

Mme Normandeau: Oui, bien, simplement un 
commentaire, peut-être.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, 
Mme la députée.

Mme Normandeau: Les explications du député 
effectivement sont très intéressantes et très pertinentes. 
Mais, cependant, si le gouvernement peut s’inspirer des 
expériences des villes auxquelles vous venez de faire 
référence, en termes d’harmonisation, il ne faut pas oublier 
quand même que c’est des municipalités de petite taille, 
toutes choses étant relatives. Il y a quand même un défi 
qui va se présenter pour des municipalités ou des villes de 
plus grande taille, auquel, si je comprends bien, à l’heure 
actuelle, on n’a pas de réponse. Mais, évidemment, si 
l’expérience de l’Ontario peut être d’une quelconque 
inspiration pour le gouvernement, bravo! Mais n’empêche 
qu’il y a quand même un vide. Comme vous le dites, pour 
utiliser votre expression, il y a quand même un aspect à 
développer.

M . Gobé: On pourrait peut-être donner 
l’information à la commission. Ville Saint-Pierre, je pense, 
c’est 2 500 habitants, puis Lachine, c’est 50 000 et 
quelques en termes de... Ce n’est pas une remise en 
question de ce que vous dites, mais le rapport de 
conventions collectives est à peine perceptible parce qu’il 
y a très peu d’employés à ville Saint-Pierre qui vont se 
fondre dans la grande masse des employés de ville de 
Lachine.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de Chicoutimi.

M. Bédard: Oui, simplement pour compléter, très 
rapidement, pour revenir principalement sur la 
modification, là, ce qui est très clair... Parce qu’on peut 
parler du cas des fusions des villes, mais c’est le cas de 
toute fusion d’entreprises. Toute fusion d’entreprises 
souvent va occasionner l’existence de deux conventions 
collectives différentes dans la même entreprise. Ça, on vit 
ça tous les jours en droit du travail. Ce qui arrive, c’est 
que le Code du travail prévoit déjà un mécanisme qui fait 
en sorte que ces deux conventions-là peuvent coexister. 
Or, ces clauses-là ne sont pas des clauses... Je veux dire, 
les clauses qui vont régir les différents salariés qui vont 
faire un même travail et qui vont avoir une disparité de 
traitement ne sont pas des clauses orphelin au sens du 
projet de loi, c’est simplement le résultat d’une fusion. 
Lorsqu’il y a signature d’une nouvelle convention qui va 
englober l’ensemble de l’accréditation, parce que le 
commissaire, en vertu de l’article, sans tomber au niveau
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que les salariés aient à vivre des situations qui pourraient 
causer évidemment, là, je  vous dirais, des problèmes quant 
aux désirs des salariés en question d’être impliqués ou 
d’être favorables à un projet de fusion, à un projet de 
regroupement entre deux municipalités, donc pour éviter 
que deux municipalités aient, à l’interne, à combattre 
justement le fait que des salariés, parce qu’ils ne sont pas 
protégés par cette menace-là en termes de disparité de 
traitement, disent non à un processus de regroupement? 
Bien, j ’aimerais ça que vous puissiez nous en dire un peu 
plus sur le fameux processus auquel vous faisiez référence 
tout à l’heure.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre.

Mme Lemieux: Alors, je veux être bien, bien au 
clair ici. La députée de Bonaventure dit: Il y a eu un 
processus lorsqu’il y a eu des fusions de municipalités, 
dans le but d’éviter des disparités de traitement. Cette 
affirmation est fausse.

Mme Normandeau: Juste, Mme la Présidente, si 
vous permettez, je fais référence aux propos que vous avez 
tenus il y a quelques secondes...

Mme Lemieux: Oui, mais je n’ai pas dit ça.

Mme N orm andeau:.. .quand vous nous parliez de 
processus et que vous avez dit: On verra à ce moment-là. 
Alors, c’est ce que vous avez dit, là: Si on est confronté 
à une situation de deux municipalités qui décident de se 
regrouper. Et vous avez fait le parallèle avec le monde 
scolaire suite aux fusions dans les commissions scolaires. 
•  (15 h 50) •

Mme Lemieux: Mme la Présidente, j ’ai donné 
l’exemple des fusions des commissions scolaires en disant 
que, dans la loi — dont j ’oublie le numéro — qui 
prévoyait les conditions, les modalités des fusions des 
commissions scolaires, il y avait des articles qui 
prévoyaient — je  le redis dans mes mots pour qu’on se 
comprenne simplement — comment on gère le fait que, 
dans le nouvel établissement qui est créé par la fusion de 
deux ou trois commissions scolaires, on peut se retrouver 
avec plusieurs unités d’accréditation, plusieurs 
organisations syndicales, plusieurs conditions de travail. 
La loi qui prévoyait les frisions des commissions scolaires 
prévoyait une procédure pour gérer cela, en gros, je vous 
le dis en substance, là. Évidemment, il pouvait y avoir 
entente entre les parties, l’employeur et le et les syndicats 
impliqués. S’il n’y avait pas entente, il y avait un vote qui 
était pris au sein de l’ensemble des salariés regroupés dans 
cette nouvelle unité, ce nouvel établissement, un vote sur 
l’unité d’accréditation, sur les conditions de travail, etc. 
J’ai illustré ça puis j ’ai donné un exemple passé, comment 
ça s’est passé dans les commissions scolaires.

Maintenant, si j ’ai parlé des municipalités, c’est 
parce qu’évidemment le député de LaFontaine s’est 
interrogé... comment nos dispositions sur les disparités de

traitement, tout ça s’articulerait dans le contexte municipal, 
sachant qu’il n’est pas impossible qu’il y ait des 
regroupements de municipalités dans un horizon plus ou 
moins rapproché. Ce que je dis, c’est que, si le 
gouvernement — mais je pense que, ça, c’est
connu — veut mettre en place une démarche pour favoriser 
le regroupement de municipalités, que cette démarche-là va 
comprendre aussi une démarche pour gérer l’arrivée dans 
une seule municipalité de deux, trois conventions 
collectives, de deux, trois unités d’accréditation et que 
nous allons faire des propositions à ce sujet-là, qui seront 
débattues dans le cadre du livre je ne sais de quelle 
couleur sur ce dossier des municipalités.

Ce ne sera pas des dispositions, par exemple, de se 
prévoir une méthode comment on gère le regroupement 
sur une base assez large dans plusieurs municipalités au 
Québec, comment on gère les questions de conventions 
collectives qui arrivent en grand nombre dans un seul 
établissement. Ça ne dispose pas du tout du dossier des 
clauses orphelin, des clauses de disparités de traitement. Je 
dis que la loi va s’appliquer dès qu’évidemment il y aura 
une seule convention collective qui sera en cause. Mais ce 
n’est pas l’objectif premier, on se comprend. L’objectif, 
c’est de faciliter ce regroupement-là et de faire en sorte 
qu’il y ait, dans les meilleurs délais possibles, des règles 
du jeu applicables à l’ensemble des salariés dans les 
établissements municipaux.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la 
députée de Bonaventure.

Mme Normandeau: Oui. J ’essaie vraiment de 
comprendre puis de visualiser évidemment où nous 
conduirait justement l’exemple de deux municipalités qui 
désirent se regrouper. Il me semble qu’il y a une espèce 
d’incertitude quand même qui continue de planer malgré 
vos explications. Quand vous nous reportez au livre blanc, 
jaune orange, bleu marine, enfin, qui sera adopté dans 
l’avenir, il y a quand même là quelque chose qui n’est pas 
défini, ou qui est mal défini, ou qui est à définir, qui 
m’échappe.

Mme Lemieux: Mme la Présidente...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. 
Alors, Mme la ministre.

Mme Lemieux: Puis mon collègue aussi peut 
ajouter des éléments d’explication. Écoutez, moi, j ’ai 
répondu très honnêtement à une question du député de 
LaFontaine: Que va-t-il se passer dans le cas des 
municipalités? Je réponds très honnêtement que nous 
aurons des propositions en ce sens. Mais ce n’est pas vrai 
que je vais faire tout le débat de cette méthode, de cette 
procédure que nous proposerons dans le cadre de cette 
commission parlementaire.

Mme Normandeau: Mme la Présidente, je tiens à 
rassurer la ministre.
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approche met de la grande confusion. On est en train de 
changer complètement cet article-là, puis c’est le coeur du 
projet.

Mme Lemieux: Mme la Présidente...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Un
instant, Mme la ministre.

M. Gobé: Et je trouve ça dommage parce que, 
comme je vous disais hier, Mme la ministre, moi, mon 
plus grand souhait, ce n’est pas de répondre «sur division» 
à chaque fois qu’on va me poser une question dans les 
quatre, cinq, six prochains jours ou dans les prochaines 
heures sur chacun de ces articles. Ça serait de dire oui. 
C’est ça qui me fatigue, moi. Et je trouve ça dommage. Il 
n’y a pas moyen qu’on puisse mettre ça simple? Plus ça va 
être compliqué, plus on va avoir des problèmes avec ça, 
plus les gens ne vont rien comprendre, plus on va donner 
l’impression qu’on essaie de noyer quelque chose ou de... 
On complique les choses. Vous l’aviez mis clair, les gens 
qui l’ont écrit en tout cas, je ne parle pas des autres 
articles, mais celui-là, là, il était clair, tout le monde 
l’avait bien compris. Les autres, c’est comme si on avait 
voulu rabouter quelque chose: Un tel, une telle a dit ci, on 
va essayer de le mettre à l’intérieur.

Je suis rendu à me demander si on ne devrait pas 
demander à entendre à nouveau le président de la 
Commission des normes pour qu’il nous explique comment 
il va gérer tout ça, lui, là. On l’avait mentionné au début 
des audiences que peut-être on lui demanderait de venir 
nous expliquer. Parce que je ne sais pas comment il va se 
retrouver avec tout ça, mais vous allez voir, ce n’est pas 
un bon cadeau que vous lui faites là, madame. Alors, moi, 
je n ’ài pas fini avec mes questions, mais je pense que ma 
collègue... Non, ma collègue a des questions par rapport 
à cet article-là, je pense que mes autres collègues aussi.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Est-ce 
que vous aviez une question suite à ce commentaire, M. le 
député de LaFontaine? Est-ce que vous attendiez...

M. Gobé: Bien, ma question, c’était, madame, 
pourquoi... J ’ai plein d’autres trucs à vous dire, d’autres 
choses, pardon. Mais pourquoi on ne revient pas à l’article 
tel qu’il est, là? Pourquoi on ne le garde pas pareil? Il me 
semble que ça a l’avantage d’être clair. C’est peut-être ça 
la chose la plus claire du projet de loi, avec laquelle tout 
le monde était d’accord. C’est l’énoncé: «Une convention 
ou un décret ne peuvent avoir pour effet d’accorder à un 
salarié, au regard des matières visées par les normes du 
travail prévues aux sections I à VI et VII du présent 
chapitre et uniquement en fonction de sa date d ’embauche, 
une condition de travail moins avantageuse que celle 
accordée à d ’autres salariés qui effectuent les même tâches 
dans le même établissement.»

Ça, là, c’est clair, net, précis. Juste ça, là, le 
projet de loi aurait juste cet article-là, puis je pense qu’il 
y aurait unanimité aujourd’hui avec ça. Mais il y en a

d’autres que vous rajoutez, on comprend. Mais là vous le 
changez, en plus. Vous nous enlevez le seul truc, je pense, 
qu’on trouvait qui correspondait à nos engagements 
d’origine dans ce projet de loi là. Moi, je suis triste de 
voir ça. Alors, y a-tu moyen, madame... Ma question, 
c’est: Pourquoi on ne le garde pas?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
vous avez terminé? Donc, Mme la députée de... Non, 
Mme la ministre. Pardon.

Mme Lemieux: Je suis députée aussi. J’aime 
beaucoup d’ailleurs ce rôle.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, 
députée de Bourget, ministre...

Mme Lemieux: D’abord, je suis très heureuse de 
constater qu’a posteriori le député de LaFontaine aimait 
l’article 87.1. C’est vraiment extraordinaire qu’on fasse 
une grande déclaration au sujet de cet article-là.

Écoutez, je dirais deux choses à ce moment-ci. Je 
vous rappelle que nous retirons des notions pour lesquelles 
il y aurait eu besoin de développer tout un argumentaire et 
qui auraient mis pas juste de la lourdeur, mais qui auraient 
créé aussi beaucoup de confusion; que nous retirons donc 
les notions de fusion d’entreprises et des réorganisations 
internes. Qu’est-ce qu’une fusion d’entreprises, une fusion 
d’entreprises qui a été consacrée en vertu de l’article 45, 
puis on a utilisé l’article 46, puis le bureau du 
Commissaire général du travail a statué là-dessus, puis tout 
le tralala? Bon. Qu’est-ce qu’une réorganisation interne? 
En fait, nous avons donc évacué ces questions-là pour ne 
pas entrer dans cet univers-là, et ce que nous avons voulu 
clarifier, c’est l’effet. L’article, il est très simple. Il dit: 
On ne peut pas accorder de conditions de travail moins 
avantageuses en fonction de la date d’embauche pour un 
salarié dans un même établissement assujetti à une même 
convention collective, point à la ligne. C’est tout ce que ça 
dit, cet article-là.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la députée de Bonaventure.

Mme Normandeau: Oui. Simplement une question. 
Pour revenir justement à l’exemple que mon collègue de 
LaFontaine vous servait tout à l’heure sur deux 
municipalités, par exemple, qui décident de se regrouper 
et où il y a deux syndicats qui sont différents, donc deux 
conventions collectives différentes, tout à l’heure vous 
nous avez servi l’exemple des commissions scolaires où, 
suite à une fusion de commissions scolaires, il y a un 
processus qui s’est mis en branle justement pour éviter des 
disparités de traitement. Vous nous avez dit: Ce genre de 
processus. Là, je ne vous en dirai pas plus long là-dessus.

Alors, moi, ma question, c’est: Mais quel est-il, le 
processus? Dans un contexte comme celui-là, qui va initier 
le processus? De qui relèvera le processus? De quelle 
nature sera le processus en question pour éviter justement
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sont dans le même établissement? Oui. Par contre, n ’ayant 
pas la même convention collective, il y a un recul de leur 
salaire, et ils gardent le salaire à 15 $ de l’heure, alors que 
ceux de Montréal sont à 22 $.

Donc, ils sont victimes d’une clause orphelin en 
fonction de leur date d’embauche, juridique, même s’ils 
ont toujours le même camion à conduire. Et c’est pour ça 
que je vous demande: Qui vous a demandé ça? Est-ce que 
c’est Mme Harel qui vous a demandé ça?

Mme Lemieux: Pardon?

M. Gobé: C’est pour ça que je vous posais la 
question: Qiii vous a demandé ça? Est-ce que c’est Mme 
Harel qui vous l’a demandé?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre.

M. Gobé: Non, non, mais elle est votre voisine, 
des fois, entre deux questions.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Non, 
mais là j ’aimerais qu’on... Est-ce que vous avez terminé, 
M. le député de LaFontaine?

M. Gobé: Oui, je m’excuse de mon indiscipline,
madame.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
d’accord. Mme la ministre.

Mme Lemieux: Bon, Il y a plusieurs niveaux, là...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Je suis 
là pour vous rappeler à l ’ordre.

Mme Lemieux: ...d’interrogation dans votre 
question. La première, qui est la plus facile à répondre, 
quand j ’ai une collègue qui s’engage dans une démarche 
quand même assez importante, qui va impliquer que des 
employeurs risquent de se regrouper en grand nombre sur 
une certaine période, je suis la ministre du Travail et je dis 
à ma collègue: Il faudra planifier comment ça se fera. Et, 
effectivement, j ’ai fait des recommandations à ma collègue 
sur le fait que, dans cette grande démarche, les grandes 
discussions que nous avons actuellement sur la pertinence 
de favoriser des regroupements de municipalités, il faut 
qu’il y ait une méthode, une procédure, des lignes 
directrices — appelez ça comme vous voulez — qui vont 
prévoir cette situation où une municipalité qui sera le 
résultat de la fusion ou du regroupement de plusieurs 
municipalités pourrait se retrouver avec plusieurs unités 
d’accréditation, plusieurs conventions collectives, plusieurs 
syndicats, et il faut planifier comment cette situation peut 
être gérée. À ce moment-ci, vous allez comprendre que ça 
ne me gêne pas de dire qu’il y aura une procédure de 
prévue, mais je n’en dirai pas plus. On la débattra en 
temps et lieu, puis il y aura un lieu pour la débattre puis

un processus pour la débattre. Mais je veux vous assurer 
que ça, ça a été planifié.• (15 h 40) •

Ceci étant dit, dans les conditions actuelles des 
choses, que se passe-t-il lorsqu’il y a, supposons, fusion 
d’entreprises? Ça peut être une entreprise publique, 
comme une municipalité, mais ça peut être tout aussi bien 
une entreprise privée. Ce que ce deuxième amendement 
dit, c’est qu’on ne peut pas associer le fait qu’il y ait des 
conditions de travail différentes dans deux conventions 
collectives qui se retrouvent maintenant à être vécues, si 
je  peux m’exprimer ainsi, dans une seule entreprise à une 
clause de disparités de traitement, parce que ce n’est pas 
en fonction de la date d’embauche qu’il y a des conditions 
différentes, c’est en fonction que les travailleurs 
proviennent d’un univers syndical et patronal différent. 
Bon.

Qu’est-ce qui se passe à ce moment-ci lorsque 
— vous prenez l ’exemple des municipalités — c’estd’autres 
que des entreprises ou publiques ou privées qui fusionnent 
et qu’il y a plusieurs conventions collectives à gérer? Mais 
vous connaissez ce qui se passe, comme moi. Il peut soit, 
dans le meilleur des mondes, y avoir une négociation assez 
rapide où l ’employeur et les syndicats en présence vont 
s’entendre rapidement sur une seule unité d’accréditation, 
sur un seul contenu de convention collective, etc. Ça, c’est 
dans le meilleur des mondes. Mais sinon ce sont les règles 
habituelles du Code du travail qui rentrent en cause. Par 
exemple, il peut arriver que ce soit au moment du renou­
vellement de conventions collectives, c’est-à-dire que 
l’entreprise accepte, des fois de bon gré, des fois un peu 
plus difficilement, de vivre quelque temps avec des con­
ventions collectives différentes dans une même entreprise 
et que c’est au moment du renouvellement d’une de ces 
conventions collectives qu’il y a du maraudage, puis là les 
gens essaient d’unifier des choses. Alors, il se passe ce 
qu’il se passe habituellement.

Mais ce que je dis, c’est que, bien que nous disions 
dans cet amendement qu’on ne peut pas assimiler ce genre 
de mouvement dans une entreprise à des clauses de 
disparités de traitement, dès que, à l’horizon, il est en 
train de se négocier une seule convention collective, donc 
des échelles salariales qui vont ramasser l’ensemble des 
travailleurs, peu importe par qui ils étaient couverts, la 
convention collective a ou la convention collective b, 
alors, dès que se pointe à l’horizon un processus 
d’unification, eh bien, là, c’est bien clair que toutes les 
dispositions que nous tentons d’adopter vont entrer enjeu.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de LaFontaine, avez-vous d’autres questions sur le 
même sujet?

M. Gobé: Oui, un peu comme hier encore. Je dois 
vous dire que je préférais encore la première mouture du 
87.1. Franchement, la première mouture de cet article était 
tout à fait explicite, claire, avait l’avantage de bien cerner 
les enjeux, de bien indiquer les chapitres auxquels ça 
pouvait s’appliquer, et puis c’était assez clair. La nouvelle
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regroupements de municipalités où il y aurait des 
syndicats, des syndicats différents entre autres, que le 
processus que le gouvernement va proposer contienne des 
éléments pour pouvoir gérer ça correctement en fonction 
des règles que nous connaissons, mais vraiment que ce soit 
planifié, la gestion de ces opérations de regroupements de 
municipalités qui entraîneraient donc aussi la jonction d’un 
ou de plusieurs syndicats.

Vous savez que, par exemple — on a quand même 
de l’expérience positive à notre actif — dans le cas de 
toute l’opération de l’organisation — là, je ne rappelle plus 
le nom du projet de loi, mais vais-je le trouver? — le 
regroupement de commissions scolaires, la loi qui 
prévoyait le regroupement de commissions scolaires en 
fonction de certains critères prévoyait un processus: qu’est- 
ce qu’on fait lorsque la commission scolaire x a une 
convention collective x, et que la commission scolaire y a 
une convention collective y, et que ces deux commissions 
scolaires se fusionnent? Il y a eu un processus qui a été 
prévu dans la loi, qui a bien fonctionné. Ces dossiers-là 
sont d ’ailleurs tous traités, ils sont réglés.

Alors, pour revenir à votre question de base, dans 
le cadre d’opérations plus intenses de regroupements de 
municipalités, il y aura un processus de prévu. Mais je 
termine mon intervention aussi en disant une chose fort 
simple, j ’ai eu des questions en ce sens-là et honnêtement 
je ne saisis pas d’où peut venir cette compréhension-là, 
mais les municipalités sont des employeurs. Les gens qui 
travaillent dans les municipalités sont des salariés qui sont 
tenus de respecter les dispositions de la Loi sur les normes 
du travail, et ce n’est pas vrai qu’il y a une exclusion de 
ça.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de LaFontaine.

M. Gobé: Excusez-moi, Mme la ministre. Je 
m’excuse, je n’ai pas bien compris votre dernière partie, 
lorsque vous avez dit, les municipalités, là, vous ne 
compreniez pas pourquoi il y avait eu une question sur 
l’exclusion. Peut-être me reprendre ça, j ’étais un peu 
distrait, là.

Mme Lemieux: Mais c’est parce que j ’ai eu...
Oui.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
Mme la ministre.

Mme Lemieux: Alors, ces derniers jours, Mme la 
Présidente, il y a certaines personnes qui ont dit que ce 
qu’elles comprenaient de ce projet de loi sur les clauses de 
disparités de traitement et des amendements que j ’ai 
présentés hier, c’est que les municipalités étaient exclues 
de l’application de la loi. Ce que je dis, c’est que ce n’est 
pas vrai.

M. Gobé: Ah! O.K. Je comprends. Je vais revenir 
à ça, là. Mais, Mme la ministre, lorsque les commissions

scolaires se sont fusionnées, c’était parce qu’il y en avait 
certaines qui étaient très petites, d’autres, plus grosses, 
mais ce n’était pas forcément dans la vision ou l’objectif 
de faire des économies, alors qu’actuellement on sait très 
bien que, au niveau des municipalités, l ’argument principal 
qui est amené, c’est de faire des économies, l’économie 
d’échelle en termes de services, en termes d’utilisation de 
matériel ou de construction d’infrastructures. Et on sait 
aussi qu’il y a des syndicats dans ces municipalités dont 
certains ont des conventions collectives qui sont assez 
élevées, assez fortes, assez riches, puis d’autres qui en ont 
moins.

Moi, ce que je crois comprendre avec cette loi-là, 
c’est qu’on pourrait avoir... Prenons la ville de 
Montréal — c’est à la mode, là, M. le maire veut faire une 
île, une ville — la ville-centre qui est Montréal 
actuellement, avec des conditions de travail extrêmement 
intéressantes, avec les cols bleus de la ville de Montréal, 
que vous n’êtes pas sans connaître d’ailleurs. Je parle des 
conditions de travail, je ne parle pas des cols bleus. Ne 
prenez pas pour acquis de sous-entendu là-dedans, il n’y 
en avait pas. Si j ’ai à en faire un jour, je vous les ferai 
plus tard, mais pas maintenant, ce n’est pas le but, bon. Et 
prenons les travailleurs de la ville de Lachine, ou de ville 
d’Anjou, tiens. Advenant une fusion, est-ce que les gens 
qui enlèvent la neige pour ville d’Anjou, ou ramassent les 
poubelles, ou enfin font différentes activités vont conserver 
leur convention collective qui les paie moins que celle des 
cols bleus de Montréal, d’accord? Et est-ce que, dans 
votre esprit, cette situation-là peut durer longtemps? On 
aura deux conventions collectives dans la même 
municipalité pour le même genre de service. Combien de 
temps ça peut durer? Est-ce que c’est limitatif ou ça va 
rester comme ça?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui, 
alors, Mme la ministre.

M. Gobé: Parce que c’est ça qui est prévu. Et on 
peut calculer à la limite que les cols bleus de ville d’Anjou 
seront les nouveaux engagés de ville de Montréal. Vous 
savez, quand on parle de la date d’embauche, légalement, 
juridiquement, ils deviendront les derniers engagés de la 
ville de Montréal. Donc, ils seront, ayant un salaire 
différent, victimes de clauses orphelin, techniquement et 
juridiquement. Et c’est ça que ça permet, la double 
convention collective. Alors, si on parle d’une même 
entreprise, on prend pour acquis que la nouvelle 
municipalité est une même entreprise. Donc, l’article du 
projet de loi faisait dire que, en fonction de sa date 
d’embauche, une condition de travail moins avantageuse 
qu’elle a accordée à d’autres salariés qui effectuent les 
mêmes tâches dans le même établissement... Dans la 
Charte des droits, on parle de la même entreprise. Est-ce 
qu’on peut alléguer que la ville de Montréal, où il y a les 
camions d’ordures puis les travailleurs de ce service-là, 
c’est un établissement, puis que ceux de l’ancienne ville 
d’Anjou qui nouvellement seraient engagés sur le chèque 
de paie de Montréal, juridiquement, changent d’employeur,
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traitement différent parce qu’il y a deux entreprises qui ont 
fusionné. Alors, j ’essaie de l’illustrer le plus concrètement 
possible, mais c’est le sens de cet amendement.

Et je rappelle, bien sûr, parce qu’on peut imaginer 
qu’en général les entreprises qui se retrouvent avec deux 
conventions collectives peuvent vivre un certain temps 
avec ça, mais qu’en général, surtout lorsqu’il s’agit 
d’entreprises syndiquées, il y a un processus qui s’engage 
pour unifier les conditions de travail de l’ensemble des 
travailleurs et des travailleuses d’une entreprise. Alors, je 
rappelle que, dès qu’on s’engage dans un processus de 
convention collective unique, il ne doit pas y avoir... 
enfin, cette convention-là, cette entreprise-là est soumise 
à la loi et à ses dispositions au sujet des clauses de 
disparités de traitement. Voilà.

Le Président (M. Lelièvre): Merci, Mme la 
ministre. Est-ce que les membres du côté de l’opposition 
veulent s’exprimer?

M. Gobé: Oui.

Le Président (M. Lelièvre): M. le député de 
LaFontaine.

M. Gobé: Merci, M. le Président. Alors, c’est 
bien ce que nous pensions. Ça modifie substantiellement le 
projet de loi. Mme la ministre, peut-être une question. 
Comment en êtes-vous arrivée à ce changement-là? Je sais 
qu’on a eu beaucoup de mémoires que nous avons reçus, 
beaucoup de gens sont venus devant nous. C’est quelle 
partie de ce processus-là qui vous a amenée à faire ces 
changements-là en ce qui concerne... en particulier «sont 
assujettis à la même convention collective»? D’où ça vient, 
ce changement?

Le Président (M. Lelièvre): Mme la ministre.

Mme Lemieux: M. le Président, je pense qu’il y 
avait des raisons... je peux convenir que l’opposition 
sourit, va peut-être sourire à mon explication, mais il y 
avait des raisons d ’essayer de simplifier le texte, même si 
ça demeure une opération extrêmement difficile. Par 
exemple, il y a plusieurs intervenants qui nous ont parlé: 
Qu’est-ce que vous voulez dire par «réorganisation 
interne»? Qu’est-ce que vous voulez dire par «fusion 
d’entreprises»? Quoique, ça, c’est plus facile à illustrer, 
mais, on parle-tu d’une fusion... à quelle moment c’est une 
fusion, bon, etc.

Alors, comme on voulait éviter d’ouvrir toutes 
sortes de parenthèses — si vous me permettez l’expres­
sion — dans la loi, on a plus essayé d’identifier l’effet que 
ce type de mouvement là, fusion d’entreprises, réorgani­
sation quelconque, pouvait entraîner. Alors, c’est donc 
pour des questions de simplification qu’on l’a introduit de 
cette manière-là et qu’on a évacué les concepts de fusion 
d’entreprises, de réorganisation.

Dans le fond, ce qu’on a voulu dire, c’est: Si, pour 
une raison ou pour une autre, dans une entreprise, dans un

milieu de travail, il y a deux ou trois conventions 
collectives qui se retrouvent à gérer des employés non pas 
en fonction de la date d ’embauche, mais en fonction de 
leur histoire — où étaient-ils avant et auprès de quelle 
organisation syndicale étaient-ils représentés? — s’il y a 
des mouvements de ce type-là, oui, il peut y avoir des 
conditions de travail différentes mais qui n’ont rien à voir 
avec la date d’embauche. Bon. Alors, c’est ça qu’on a 
essayé de prévoir.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): M. le
député de LaFontaine.

M. Gobé: C’est parce que le projet de loi s’adresse 
uniquement à la discrimination en fonction de la date 
d’embauche et non pas à d’autres critères.

Mme Lemieux: C’est ça. Voilà.

M. Gobé: Les municipalités, on parle beaucoup 
actuellement de fusions de municipalités. On sait que ça va 
entraîner des changements au niveau de l’organisation du 
travail de ces municipalités-là. On fait quoi avec deux 
municipalités qui se fusionnent et qui ont dés conventions 
collectives différentes? Est-ce que c’est couvert? Est-ce 
que c’est pour ça que vous mettez ça là-dedans?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.
•  (15 h 30) •

Mme Lemieux: Oui, Mme la Présidente. Je pense 
que c’est une question très intéressante de la part du 
député de LaFontaine, alors je vais me permettre d’ouvrir 
une parenthèse, même si c’est un autre dossier. Mais je 
pense qu’il n’y a pas de secret d’État sur le fait qu’il y a 
une démarche actuellement au gouvernement. Il est 
question d’un livre blanc, je pense que tout le monde est 
bien au clair là-dessus.

Une voix:...

Mme Lemieux: Enfin, d’un livre d’une couleur 
quelconque,

M. Gobé: Vert, c’est l’espoir.

Mme Lemieux: Mettons jaune.

M. Gobé: Mais là, pour les travailleurs, ce n’est 
pas une belle couleur, ça, le jaune.

Mme Lemieux: En fait, il est question, au 
gouvernement — ce n’est pas un secret d’État — d’enca­
drer un processus assez large au Québec qui pourrait 
provoquer des regroupements de municipalités. Je peux 
assurer le député de LaFontaine que le ministère du 
Travail a été mis à contribution là-dedans et que ce 
processus-là va contenir des éléments qui vont prévoir 
comment va se gérer, dans le cas où il y aurait des
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M. Dumont: Entendons-nous. Moi, ce que j ’offre 
à ce moment-ci, c’est d ’en faire le dépôt. Je suis tout à fait 
conscient qu’on va les prendre au fur et à mesure qu’ils 
vont arriver, dans l’ordre du texte.

Le Président (M. Lelièvre): Voilà. C’est ça.

M. Dumont: Je comprends très bien qu’on ne va 
pas se lancer à l’article 2 immédiatement parce que je 
viens de déposer des amendements. Moi, mon dépôt visait 
à informer l’ensemble des membres de la commission.

Le Président (M. Lelièvre): Ça va. C’est ça que 
j ’ai compris.

M. Dumont: Je suppose que tous les amendements 
vont venir dans l’ordre normal, donc...

Le Président (M. Lelièvre): Vous allez devoir les 
présenter au fur et à mesure quand même, tout à l’heure, 
mais vous nous les déposez.

M. Dumont: Tout à fait.

Le Président (M. Lelièvre): Parfait. Alors, M. le 
député de Rivière-du-Loup, sur l’article 1, premier 
paragraphe, est-ce que vous avez des interventions à faire 
encore?

M. Dumont: Non, je n’ai pas d’autres commentai­
res sur l’article 1.

Le Président (M. Lelièvre): Est-ce qu’il y a 
d’autres observations à faire sur l’article 1, premier 
paragraphe?

M. Gobé: M. le Président, on est sur l’amende­
ment, là, on n’est pas sur le premier paragraphe.

Le Président (M. Lelièvre): C’est-à-dire sur 
l’amendement, oui. Est-ce qu’il y a encore des personnes 
qui veulent s’exprimer sur l’amendement? Est-ce que 
l’amendement est adopté, à l’article 1, paragraphe 1°? 
Adopté?

Une voix: Adopté.

M. Gobé: Division.

Le Président (M. Lelièvre): Sur division. Alors, 
nous sommes prêts à passer au deuxième paragraphe de 
l’article 1 de l’amendement: 2° ajouter, à la fin de l’article 
87.1 de la Loi sur les normes du travail, les mots «et qui, 
lorsqu’il s’agit d’un salarié assujetti à une convention 
collective, sont assujettis à la même convention collective 
que lui».

Fin de l’amendement. Est-ce qu’il y a des 
parlementaires qui veulent s’exprimer sur le sujet?

Mme Lemieux: Peut-être que je peux en dire 
quelques mots, M. le Président,

Le Président (M. Lelièvre): Mme la ministre, vous 
avez la parole.

Mme Lemieux: Est-ce qu’on est bien au bon 
endroit? Est-ce que je suis au bon endroit: Ajouter, à la fin 
de 87.1, les mots... O.K. Ouf! Non, il faut se suivre, 
hein.

Le Président (M. Lelièvre): C’est pour ça que j ’ai 
demandé qu’on le fasse dans l’ordre.

Mme Lemieux: Voilà. Alors, dans le projet de loi 
que j ’appellerai initial, le projet de loi rt° 67 déposé au 
mois de juin, nous avions prévu un aménagement qui, en 
substance, disait — je me permets de faire un petit retour 
en arrière pour qu’on comprenne bien le sens de 
l’amendement actuel — que ne sont pas prises en compte 
les conditions de travail d’un salarié qui, suite à une fusion 
d’entreprises ou à une réorganisation interne d’une 
entreprise, «sont temporairement plus avantageuses que 
celles applicables à d’autres salariés qui effectuent les 
mêmes tâches dans le même établissement». Alors, c’était 
donc dans le projet de loi initial n° 67, à l’article 87.3. 
Vous aurez remarqué que, dans les amendements, nous 
avons modifié de manière relativement importante 87.3. Et 
cet élément-là, cette allusion aux situations de fusion 
d’entreprises, par exemple, elle est reprise dans cet 
amendement, ce deuxième amendement de 87.1.

En gros, ce que ça veut dire, ou en simple, ce que 
ça veut dire, c’est lorsqu’il y a... Peu importe le geste, 
mais on peut très bien imaginer. La fusion d’entreprise 
étant la situation la plus prévisible, ça veut dire qu’il peut 
y avoir des conventions collectives différentes. Puisqu’il 
s’agissait de deux entreprises, s’il s’agissait de deux 
entreprises syndiquées, cette entreprise fusionnée peut 
donc se retrouver avec deux conventions collectives 
différentes.

Ce que cet amendement-là dit, c’est que les gens 
qui sont touchés par ces dispositions au sujet des disparités 
de traitement sont ceux qui sont assujettis à une même 
convention collective. En d’autres mots, on ne peut pas 
assimiler le fait qu’il y ait des conditions de travail 
différentes, parce qu’il y a des conventions collectives 
différentes, à une clause de disparité de traitement. Mais, 
dans le cas, évidemment, où cette entreprise fusionnée 
commencerait à négocier une seule convention collective 
alors qu’elle était régie par deux conventions collectives, 
bien évidemment, cette convention collective qui réunirait 
deux conventions collectives ne devrait pas contenir de 
clause de disparité de traitement.

Alors donc, on ne peut pas assimiler une fusion 
d’entreprises qui a pour effet d’introduire deux 
conventions collectives dans une entreprise à des clauses 
de disparités de traitement. Ce n’est pas un traitement 
différent en fonction de la date d’embauche, c’est un
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conditions de travail, salariales, et ainsi de suite? Est-ce 
que cet amendement-là vise à couvrir l’ensemble, dans le 
fond, des normes de travail qui existent au Québec et non 
pas seulement se limiter, comme le projet de loi initial, à 
ce qu’il y avait dans la Loi sur les normes?

Le Président (M. Lelièvre): Mme la ministre.

Mme Lemieux: Alors, M. le Président, pour 
répondre à cette question, comme je l’ai indiqué hier, les 
clauses de disparités de traitement sont introduites dans la 
Loi sur les normes du travail, et les personnes couvertes 
par ces clauses de disparités de traitement seront les 
personnes qui sont couvertes par l’ensemble de la Loi sur 
les normes du travail. Dans le cas des médecins, comme 
je l ’ai identifié hier, les médecins résidents sont couverts 
par la Loi sur les normes du travail parce qu’ils sont jugés 
salariés au sens de la Loi sur les normes du travail. Les 
autres ne le sont pas.

M» Lamoureux: Parfait. Ça répond amplement à 
ma question là-dessus. Je n ’ai pas l’intention d’abuser 
indûment de mon temps pour ce qui est du premier 
amendement, M. le Président.

Le Président (M. Lelièvre): Vous avez terminé?

M. Lamoureux: Oui. J ’étais rapide, je pense. 
C’était une question, j ’ai eu ma réponse.

Le Président (M. Lelièvre): Alors, est-ce que le 
premier amendement à l’article 1, qui se lit comme suit: 
1° remplacer, dans les deuxième, troisième et quatriè­
me...

Est-ce qu’il y a d ’autres intervenants sur le premier 
amendement? Excusez-moi, M. le député de Rivière-du- 
Loup.

M. Dumont: Oui, merci.

Le Président (M. Lelièvre): Est-ce que vous aviez 
épuisé votre temps? Je l’ignore, je vais vérifier.

M. Dumont: Vérifiez, M. le Président.

Le Président (M. Lelièvre): Alors, il vous reste 
17 min 75 s.

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Président (M. Lelièvre): Trente-cinq secondes.

M. Dumont: Vous avez des méthodes de calcul, 
M. le Président...

Le Président (M. Lelièvre): Ah! M. le député de 
Rivière-du-Loup, si vous voulez intervenir, vous avez la 
parole. On parle bien de l’article 1, premier amendement.

M. Dumont: On parle de l’amendement à l’article 
1 qui vise à remplacer, dans les deuxième, troisième et 
quatrième lignes... C’est bien ça?

Le Président (M. Lelièvre): Voilà.

Amendements déposés

M. Dumont: Mais, si vous me permettez un peu de 
latitude, M. le Président — je sais que l’opposition 
officielle l’a déjà fait pour le bénéfice des travaux de la 
commission — je pourrais déposer aussi à la commission 
des amendements qui vont suivre. La construction du 
projet de loi ne rend pas nécessairement facile la 
préparation d’amendements. C’est comme si c’était un 
projet de loi qui a été conçu dans sa forme pour continuer 
à permettre un certain nombre de clauses orphelin.

Ça étant dit, on a quand même fait du travail là- 
dessus. Alors, je pourrais les déposer à la commission 
pour que ça puisse circuler, si vous le permettez.

Le Président (M. Lelièvre): Je comprends que...

M. Dumont: Avec le consentement, évidemment, 
des autres parlementaires.

Le Président (M. Lelièvre): Regardez, je 
comprends que vous avez des amendements à déposer. 
Nous sommes en train d’étudier le premier amendement. 
Est-ce que vous avez des amendements qui portent sur le 
premier paragraphe?

M. Dumont: Ah! Je n’ai pas de problème, moi. Si, 
M. le Président...

Le Président (M. Lelièvre): C’est parce que je 
veux juste comprendre la séquence qu’on va suivre parce 
que, tout à l’heure, le député de LaFontaine avait 
commencé à parler sur le premier amendement et, mine de 
rien, il était sur le deuxième amendement. Alors, je 
voudrais qu’on puisse faire le travail qu’on a à faire sur 
chacun des amendements et qu’qn le fasse dans l’ordre 
avec amendement ou sous-amendement, etc. Maintenant, 
je comprends que vous offrez de déposer à la commission 
les amendements que vous avez. Je crois qu’on peut les 
recevoir comme amendements . Maintenant, la question que 
je vous pose: Est-ce que vous en avez un sur le premier 
paragraphe?

M. Dumont: Non, je n’en ai pas sur l’amendement 
qui est...

Le Président (M. Lelièvre): Bon, alors, à ce 
moment-là, la commission devra gérer et tenir compte de 
vos amendements. Vous les ferez, à ce moment-là, 
verbalement, mais vous nous en remettez une copie à la 
commission, et je vais l’apprécier. Vous les déposez ou... 
•  (15 h 20) •
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syndicales pour aller s’entendre pour faire une nouvelle 
accréditation pour des nouveaux travailleurs qui ren­
treraient dans l’entreprise. C’est un peu le même principe 
que certains nous reprochent, du côté syndical, lorsqu’ils 
nous parlent du fameux article 45, là, sur la cession ou 
l’aliénation d’entreprise, la faillite en particulier puis la 
vente par syndic: il repart une autre compagnie, enfin, 
vous savez ce que je veux dire.

Il y a une problématique de jeu de chaise musicale 
ou de compagnie musicale. C’est un terme qui a été 
employé, je pense, dans un document de la CSN il n’y a pas 
longtemps. Je pense qu’ils parlaient de l’article 45. Et là je 
me pose la question si on n’assistera pas à un jeu 
d’accréditation syndicale musicale. En d’autres termes, je 
ne sais pas si, Mme la ministre, vous l’avez vu. Je suis 
certain, si je ne me trompe pas, que, si vous l’aviez vu, 
vous ne l’accepteriez pas. C’est qu’on est en train d’ouvrir 
la porte, de légaliser une nouvelle façon d’organiser le 
travail à l’intérieur des entreprises en termes d’accréditation 
syndicale, ce qui permettrait une échappatoire très, très 
large pour traiter des travailleurs différemment au sein 
d’une même entreprise.

Le Président (M. Lelièvre): Si vous permettez, 
pour que le président puisse bien suivre votre temps de 
parole, vous parlez sur le premier amendement?

M. Gobé: Non, le deuxième. Le premier, c’était 
hier. Je suis sur le deuxième, maintenant.

Le Président (M. Lelièvre): Il vous restait une 
minute et quelques secondes sur le premier?

M. Gobé: Oui, c’est ça, mais je...

Le Président (M. Lelièvre): Mais le premier, vous 
l’avez épuisé, votre temps, si je comprends bien?

M. Gobé: Bien, il me reste une minute. Je la garde 
au cas où une idée me reviendrait dans la tête.

Le Président (M. Lelièvre): Pour pouvoir aller 
dans l’ordre et que la présidence, les gens qui prennent le 
temps... parce que vous êtes...

M. Gobé: Ah oui! il faut le mentionner.

Le Président (M. Lelièvre): C’est très important 
qu’on sache combien de temps vous prenez, pour ne pas que 
vous soyez pénalisé. Alors, on va dire que nous allons 
procéder dans un certain ordre, et il faut qu’on sache 
maintenant si vous procédez sur le deuxième depuis le début 
ou sur le premier. Si vous avez procédé sur le premier, 
votre temps est écoulé; si vous procédez sur le deuxième, 
vous avez déjà amorcé le deuxième. Mais, tout à l’heure, 
j ’ai cru comprendre que nous procédions sur le premier.

M. Gobé: Bien, moi, j ’étais rendu sur le deuxiè­
me.

Le Président (M. Leliièvre): Je comprends que 
vous allez sur le deuxième, mais la commission avait 
commencé l’étude sur le premier.

M. Gobé: Oui.

Le Président (M. Lelièvre): Bon. Donc, avez-vous 
parlé sur le premier?

M. Gobé: Oui.

Le Président (M. Lelièvre): Donc, votre temps est
épuisé.

M. Gobé: Ça a l’air que oui. Il me reste 1 min 15 s, 
me dit-on.

Le Président (M. Lelièvre): Bon. Alors, ça fait 
amplement le temps. Vous avez même dû emprunter sur 
votre capital sur le deuxième, mais on ne vous tient pas 
rigueur. Ha, ha, ha!

M. Gobé: J ’espère.

Le Président (M. Lelièvre): Alors, maintenant, 
étant donné que votre temps est écoulé sur le premier 
amendement, est-ce qu’il y a d’autres interventions sur le 
premier amendement?

M. Gobé: Oui, mon collègue...

M. Lamoureux: Moi, si je dois intervenir, je  dois 
intervenir sur le premier amendement seulement. C’est ce 
que je comprends.

Le Président (M. Lelièvre): Vous remplacez M. le 
député de Laurier-Dorion?

M. Lamoureux: De Laurier-Dorion, qui n’avait pas 
écoulé de temps, lui.

Le Président (M. Lelièvre): C’est ça. Vous 
disposez donc du temps du député de Laurier-Dorion. 
Vous avez 20 minutes pour faire votre intervention.

M. Lamoureux: Parfait. Merci, M. le Président. 
Concernant le premier amendement au niveau de 87.1, 
juste peut-être pour comprendre et m’assurer, là... Cet 
amendement-là, ça vise, si on veut, à corriger ce que 
certains groupes avaient soulevé comme inquiétude, à 
savoir qu’il y avait des gens qui n’étaient pas 
nécessairement exclusivement régis par la Loi sur les 
normes du travail, que leurs conditions de travail 
pouvaient être à l’extérieur. Est-ce que cet amendement-là 
vise à faire en sorte qu’on aille non seulement couvrir 
ceux qui sont évidemment couverts par la Loi sur les 
normes du travail, mais.,, entre autres, je  pense, est-ce 
que c’est les policiers ou les jeunes médecins qui sont à 
l’extérieur de la Loi sur les normes au niveau de leurs
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La Présidente (Mme Carrier-Perreault): D’ac­
cord. Alors, il y aura des demandes de suspension, donc, 
pour différents articles. Nous poursuivons donc, si je 
comprends bien, l’étude de l’article 87.1, c’est-à-dire des 
amendements qui ont été déposés et qui étaient en dis­
cussion lors de la séance d’hier. Alors, est-ce qu’il y a 
d’autres commentaires sur les amendements qui sont 
apportés à l’article 87.1?

M. Gobé: Peut-être nous rappeler le temps qu’il 
restait de disponible pour parler...

La Présidente (Mme Carrier-Peîreault): Un mo­
ment, je vous prie.

M. Gobé: ...parce que, là, on avait tellement de 
choses. Peut-être que je n’ai plus de temps, peut-être qu’il 
tii’en reste. Je ne voudrais pas...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
effectivement, il y a quelqu’un qui comptabilise le temps, 
et c’est heureux. M. le député de LaFontaine, je vous 
annonce donc qu’il vous reste, à vous, une minute de 
temps de parole sur les amendements de l’article 87.1. Par 
ailleurs, le député d’Anjou, lui, n’a aucun temps 
d’enregistré, bien sûr, parce que... En fait, oui, parce que 
M. le député d’Ànjou se trouve à remplacer M. Sirros. 
D’accord. Le député de Laurier-Dorion n’avait pas, lui 
non plus, pris son temps. Alors, M. le député d’Anjou, 
vous avez donc droit à 20 minutes d’intervention par 
rapport aux amendements qui sont déposés sur 87.1.

Il vous reste une minute, M. le député de 
LaFontaine.

M. Gobé: Oui, mais, avant de prendre la minuté, 
Mme la Présidente...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Bien, on
est dessus, là.

M. Gobé: J’ai parlé 20 minutes, hein, jé pense. 
C’est ça?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Dix-neuf 
minutes.

M. Gobé: Étant donné qu’il y a deux amende­
ments, est-ce que c’est 20 minutes par amendement? Je 
pense. C’est ça, le règlement. Donc, je répars pour mon 
20 minutes, là.
• (15 h 10) •

La Présidente (Mme Carrier-PerrèaUlt): Bien, en 
fait, normalement, je pense que oui, il y a possibilité de

scinder, de couper sur paragraphes, effectivement. Par 
ailleurs, vous comprendrez que ça n’avait pas été deman­
dé, hier non plus, cette chose-là...

M. Gobé: Oui, mais connaissant...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): ...mais 
il n ’en reste pas moins que je pense que vous avez quand 
même encore plusieurs autres articles où on pourra, à ce 
moment-là, procéder de la façon dont vous l’entendez.

M. Gobé: Non, mais regardez, Mme la Présiden­
te... vous avez fêté 10 ans de vie politique avant-hier?

La Présidente (Mme Carrier-Pérreault): Non, le 
25 septembre.

M. Gobé: Le 25 septembre. Excusez-moi. Donc, 
vous avez une grande expérience de cette Chambre, des 
commissions — c’est là que je veux en venir — et vous 
savez qu’il n’y a pas besoin de demander de... C’est deux 
paragraphes, hein: c’est 1°, on discute du premier, 2°, on 
discute du deuxième. Alors, sans vouloir faire de la 
polémique puis de la procédurite pour rien, j ’ai peut-être 
quelques autres affaires à dire, et puis...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
oui. Écoutez, on me dit que la ministre, hier, considérait 
elle-même que c’étaient deux amendements...

M. Gobé: Oui, oui, c’est ça.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): ...on 
parlait d’un premier et d’un deuxième. Alors, à la lueur de 
Ces informations-là, M. le député de LaFontaine, vous 
pouvez donc procéder.

M. Gobé: Oui. Il y avait hier, Mme la Présidente, 
une préoccupation qui était très, très forte pour mon 
collègue le député Pierre Marsan qui est ici, c’était 
l’application de ce projet de loi là, de cet article-là en ce 
qui concernait certains travailleurs du secteur de la santé. 
Et moi, plus particulièrement, ce qui m’inquiète dans ce 
deuxième amendement, c’est: ajouter, à la fin de l’article 
87.1 de la Loi sur les normes du travail, les mots: «et qui, 
lorsqu’il s’agit d’un salarié assujetti à une convention 
collective, sont assujettis à la même convention collective 
que lui». J ’ai l’impression que c’est réducteur, c’est-à-dire 
qu’âiitérieurement le projet de loi se lisait: «condition de 
travail moins avantageuse que celle accordée à d’autres 
salariés qui effectuent les mêmes tâches dans le même 
établissement.» Là, on parle de convention collective.

Si je comprends bien, ça voudrait dire qu’on 
pourrait avoir, dans le même établissement, pour des gens 
qui font la même tâche, deux accréditations syndicales, 
deux unités d’accréditation, et on se retrouverait, à ce 
moment-là, avec deux conventions collectives qui pour­
raient être différentes. Et c’est peut-être une manière, là, 
détournée, une porte qu’on ouvre aux organisations



Commission permanente de l’économie et du travail CET-42 page 1

Le mercredi 1er décembre 1999 

Étude détaillée du projet de loi n° 67

(Quinze heures quatre minutes)

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Alors, 
je déclare donc la séance de la commission de l’économie 
et du travail ouverte, vous rappelant que nous poursuivons 
l’étude détaillée du projet de loi n° 67, Loi modifiant la 
Loi sur les normes du travail en matière de disparités de 
traitement.

Alors, Mme la secrétaire, est-ce qu’il y a des rem­
placements?

La Secrétaire: Oui, Mme la Présidente. M. Laporte 
(Outremont) remplace M. Marsan (Robert-Baldwin); M. 
Lamoureux (Anjou) remplace M. Sirros (Laurier-Dorion); 
et M. Beaulne (Marguerite-D’Youville) remplace M. 
Kieffer (Groulx).

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Je vous 
remercie. Alors, hier, quand nous avons ajourné les tra­
vaux, il y avait une entente à l’effet qu’il y aurait un 
dépôt, par l’opposition, des amendements à l’ouverture de 
cette séance-ci. Alors, M. le député de LaFontaine.

Amendements déposés

M. Gobé: Oui. D’accord, Mme la Présidente, vous 
avez tout à fait raison, et parole donnée, parole tenue, 
comme on dit. Alors, il me fait plaisir de déposer les 
amendements. La numérotation aura peut-être à évoluer 
selon les débats que nous aurons à faire en cette com­
mission. Elle est donc à titre indicatif, mais les textes, 
eux, vont rester. D ’accord? Et je les transmets donc — un, 
deux, trois, quatre, cinq, six et sept amendements. D’ac­
cord? Alors, voilà, je les dépose officiellement à la com­
mission, faisant ainsi...

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. 
Vous les déposez à la présidence, M. le député de 
LaFontaine...

M. Gobé: À vous-même, Mme la Présidente.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): ...qui 
demandera de faire faire des copies pour l’ensemble des 
membres de cette commission.

M. Gobé: Voilà. Tout en souhaitant, bien sûr, 
que, bon, nous puissions les regarder à leur mérite et en 
face même de l’objectif que nous recherchons, qui est celui 
de faire en sorte qu’on ait une législation qui soit la plus 
étanche possible en ce qui concerne la discrimination des 
jeunes au travail et des nouveaux employés, et, bien sûr, 
qu’elle puisse agir dans l’objectif de réduire ou d’annihiler

complètement le coût que certains nous font valoir qu’une 
telle législation peut apporter à l’économie du Québec, 
particulièrement aux entreprises qui connaissent ce 
problème-là. Alors, c’est le but de l’opération. Et aussi, le 
but de l’opération est de démontrer notre volonté à nous, 
de l’opposition, de trouver une solution juste et équitable 
rapidement pour les jeunes du Québec.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): D’accord, 
M. le député de LaFontaine. Alors, vos amendements sont 
donc déposés, et les membres pourront en disposer dans 
quelques...

Une voix: Est-ce qu’on peut avoir les photocopies?

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. Ils 
sont à la photocopie présentement.

Alors, écoutez, je comprends aussi qu’il y a eu des 
discussions entre la ministre et l’opposition officielle. 
Donc, on peut donc poursuivre, puisque les amendements 
ne s’adressent pas nécessairement à l’article où on était en 
particulier. C’est ce que j ’ai compris hier.

M. Gobé: ...résumer rapidement, succinctement, à 
sa manière, les raisons de l’échange que nous avons eu, 
parce qu’il ne faut pas qu’on ait l’air de tenir des secrets 
devant tout le monde.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Oui. 
Alors, Mme la ministre, avez-vous des explications, com­
mentaires...

M. Gobé: Les gens de la commission sont des gens 
qui méritent de savoir qu’est-ce qui se passe et qu’est-ce 
qui se dit. Si vous êtes d ’accord, madame.

La Présidente (Mme Carrier-Perreault): Mme la
ministre.

Mme Lemieux: Mme la Présidente, merci. Alors, 
oui à quelques explications. En fait, ce dont nous avons 
convenu, c’est de continuer l’étude article par article du 
projet de loi, mais, lorsque nous serons rendus à l’article 
87.3, considérant qu’il y a encore des discussions en cours 
et qu’il y a donc des possibilités, j ’appellerais ça 
«d’ajustement» — je ne peux pas les évaluer à ce moment- 
ci, je vais le savoir dans les prochaines heures — de 87.3 
eu égard aux amendements qui ont été déposés par l’oppo­
sition, il y a un travail qui se fait en parallèle. Alors, 
lorsque nous serons rendus à cet article-là, nous pourrons 
peut-être procéder à l’article suivant, le temps de pour­
suivre et les discussions et le travail qu’impliqueraient 
d’éventuels changements à 87.3.
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